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Bilan : Classification par nature 1



10 100 101 102 103 109 11 110 111 112 113 114 115 116 118 119 12 120 121 122 123 124 125 129 13 130 131 132 139 14 140 141 143 145 146 147 149 15 151 152 153 154 155 156 157 16 160 161 162 163 164 165 166 167 17 170 18 188 19



Actif PATRIMOINE FINANCIER Disponibilités Caisse Chèques postaux Banques Compte de dépôt Compte de virement Avoirs Accréditifs Comptes courants Impôts à encaisser Dédommagements de collectivités publiques Subventions de collectivités publiques Autres débiteurs Avoirs à terme fixe Compte de liaison entre deux exercices Autres créances Placements Valeurs à revenu fixe Actions et parts sociales Prêts Immeubles Mobilier, machines, véhicules Marchandises et approvisionnements Autres placements Actifs transitoires Intérêts Loyers Assurances Autres comptes transitoires PATRIMOINE ADMINISTRATIF Investissements Terrains non bâtis Ouvrages de génie civil Terrains bâtis Forêts Mobilier, machines, véhicules Marchandises et approvisionnements Autres biens Prêts et participations permanentes Cantons Communes Propres établissements Sociétés d'économie mixte Institutions privées Personnes physiques Etranger Subventions d'investissements Confédération Cantons Communes Propres établissements Sociétés d'économie mixte Institutions privées Personnes physiques Etranger Autres dépenses à amortir Expropriations, frais d'études, divers FINANCEMENTS SPECIAUX Avances aux financements spéciaux Immeubles locatifs Découvert



2



20 200 201 202 203 204 205 206 208 209 21 210 211 212 219 22 220 221 222 223 228 229 23 230 231 232 233 234 24 240 241 25 250 251 252 259



28 280 281 282 283 287 288 289 29 290



Passif ENGAGEMENTS Engagements courants Créanciers Dépôts Réserves de crise Dédommagements à des collectivités publiques Subventions à verser Subventions à redistribuer Comptes courants Compte de liaison entre deux périodes comptables Autres engagements Dettes à court terme Banques Collectivités publiques Entreprises publiques autonomes Autres dettes à court terme Dettes à moyen et long termes Emprunts hypothécaires Reconnaissances de dettes Bons de caisse Emprunts par obligations Dettes en monnaies étrangères Autres dettes à moyen et long termes Engagements envers des entités particulières Propres établissements Caisses de pensions Caisses d'épargne Fonds et fondations Fonds destinés à couvrir des risques matériels non assurés Provisions Compte de fonctionnement Compte des investissements Passifs transitoires Intérêts Loyers, fermages et redevances de droit de superficie Assurances Autres comptes transitoires FINANCEMENTS SPECIAUX ET PREFINANCEMENTS Engagements envers les financements spéciaux et les préfinancements Taxes d'équipement Taxes d'épuration Taxes d'écoulement Contributions de remplacement pour constructions d'abris publics Préfinancements de tiers Immeubles locatifs Préfinancements propres FORTUNE Fortune nette Fortune nette
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ACTIF



PATRIMOINE FINANCIER 10



Disponibilités Avoirs disponibles en tout temps, pouvant servir immédiatement comme moyens de paiement.



100 Caisse Espèces Timbres-poste



101 Chèques postaux Avoirs en compte de chèques postaux



102 Banques Argent à vue Comptes courants bancaires à vue



103 Compte de dépôt (Département des finances) Caisse de l'Etat, comptes de dépôts à vue



109 Compte de virement Contrepartie des comptes de liquidités, lors de virements de fonds. Ce compte se balance lors de la comptabilisation de l'avis de crédit.



11



Avoirs Avoirs fondés sur un droit à caractère public ou privé de la collectivité envers d'autres collectivités publiques ou des privés. Il s'agit de créances qui sont, par nature, réalisables à court terme et convertibles, suivant leurs échéances, en moyens de paiement.



110 Accréditifs Comptes ouverts à des subdivisions administratives de la collectivité ou à des tiers pour leur permettre de faire face provisoirement à leurs dépenses. Après contrôle, le solde de ces comptes est porté dans le compte administratif.



111 Comptes courants Créances résultant d'opérations réciproques de règlement (sans les banques). Caisse de l'Etat, compte budgétaire Département des constructions et technologies de l'information : - taxes d'équipement Département de l'intérieur et de la mobilité : - contributions d'écoulement - contributions de remplacement pour constructions d'abris publics
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Autres comptes courants : - associations - collectivités publiques - fondations - fonds spéciaux - régies - privés (sans les banques, voir rubrique102) - propres établissements - sociétés immobilières



112 Impôts à encaisser Les impôts non encore recouvrés doivent être activés au plus tard à la fin de la période comptable (principe de l'échéance). Une provision pour pertes sur reliquat et la provision pour frais de perception doivent être comptabilisées sous la rubrique 240 (provisions du compte de fonctionnement). La variation de la provision pour pertes sur reliquat intervient sur la rubrique 90.330, alors que la variation de la provision pour frais de perception concerne la rubrique 90.351. Reliquat des centimes additionnels Reliquat de la taxe professionnelle communale Reliquat de l'impôt sur les bénéfices d'aliénation Reliquat de l'impôt sur la dissolution des réserves et provisions



113 Dédommagements de collectivités publiques Dédommagements de collectivités publiques à encaisser. La contrepartie intervient dans les natures 44 et 45 du compte de fonctionnement "Dédommagements de collectivités publiques". Dédommagements à recevoir de la Confédération Dédommagements à recevoir du canton Dédommagements à recevoir des communes



114 Subventions de collectivités publiques Subventions à recevoir des collectivités publiques. La contrepartie apparaît dans la nature 46 du compte de fonctionnement "Subventions acquises". Subventions à recevoir de la Confédération Subventions à recevoir du canton Subventions à recevoir des communes Subventions à recevoir d'autres organismes



115 Autres débiteurs Autres créances ne figurant pas sous les rubriques 110 à 114. Les contreparties apparaissent dans les natures 41, 42 et 43 (Revenus du compte de fonctionnement). Impôt anticipé à récupérer Débiteurs divers Loyers facturés à des tiers



116 Avoirs à terme fixe Fonds placés à court terme (moins de trois ans). Caisse de l'Etat, comptes de dépôts à terme (jusqu'à trois ans) Placements d'argent à court terme (jusqu'à trois ans)
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118 Compte de liaison entre deux périodes comptables Délimitation des créances entre l'ancien et le nouvel exercice comptable. Compte d'actifs transitoires, qui permet d'enregistrer les revenus de l'ancienne période comptable, encaissés durant la nouvelle période comptable. Par opposition aux autres actifs transitoires (rubriques 130 à 139) qui sont des comptes correctifs de charges et de revenus, on peut assimiler les comptes de liaison à des comptes correctifs de trésorerie, puisqu'ils ne font qu'enregistrer après le 31 décembre les mouvements d'espèces se rapportant à l'exercice écoulé. Compte de liaison avec l'ancien exercice Compte de liaison avec le nouvel exercice



119 Autres créances Créances ne figurant pas sous les rubriques 110 à 118. Dépenses en attente d'affectation Acomptes aux fournisseurs Dépôts de garantie Frais d'études relatifs au patrimoine financier TVA impôt préalable à récupérer



12



Placements Placements du patrimoine financier. Ils peuvent être aliénés sans nuire à l'exécution des tâches publiques.



120 Valeurs à revenu fixe Valeurs portant en principe un intérêt déterminé. Caisse de l'Etat, comptes de dépôts à terme (plus de trois ans) Livrets et comptes de dépôts Livrets et comptes d'épargne Obligations Obligations de caisse Placements d'argent à terme (plus de trois ans) Reconnaissances de dettes



121 Actions et parts sociales Placements à revenus variables n'ayant pas le caractère de participation permanente (participations permanentes : voir sous patrimoine administratif). Actions Swiss Actions de sociétés immobilières Actions de sociétés commerciales Parts sociales des Banques Raiffeisen Actions au porteur de la Banque cantonale de Genève Parts sociales de coopératives d'habitation Parts de fonds de placement



122 Prêts Prêts en tant que placement de capitaux ou prêts au personnel de la collectivité (autres prêts : voir sous patrimoine administratif). Prêts au personnel Prêts à titre d'assistance Prêts en tant que placement de capitaux Prêts hypothécaires
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123 Immeubles Immeubles locatifs et autres biens immobiliers acquis ou construits par la collectivité dans le cadre de sa politique immobilière, en vue d'une mise en réserve, d'échanges et de reventes, d'encouragement à la construction de logements, d'implantations commerciales et industrielles. Les biens immobiliers du patrimoine administratif qui ne sont plus nécessaires à l'exécution de tâches publiques sont transférés sur cette rubrique par le biais du compte des investissements. Immeubles locatifs Domaines Terrains de réserve Terrains à bâtir Hôtels, restaurants, auberges communales



124 Mobilier, machines, véhicules Biens mobiliers qui ne sont pas affectés à l'exécution de tâches publiques. Appareils Installations Machines Meubles Véhicules



125 Marchandises et approvisionnements Stocks dont la constitution et le maintien ne sont pas nécessaires à la collectivité. Les contreparties interviennent au débit ou au crédit des comptes de charges correspondants. Approvisionnements pour le chauffage Combustibles Matériel de bureau Matériel de construction Matériel de nettoyage Matériel scolaire Pièces de rechange



129 Autres placements Placements du patrimoine financier ne figurant pas sous les rubriques 120 à 125. Autres placements Patentes



13



Actifs transitoires Revenus connus concernant l'exercice en cours à encaisser lors de l'exercice suivant et charges payées pendant l'exercice en cours mais concernant l'exercice suivant. Il s'agit de comptes correctifs qui sont établis avant la clôture de l'exercice en cours et qui doivent être balancés au début de l'exercice suivant.



130 Intérêts Compte correctif de résultat pour les intérêts actifs courus. Intérêts courus sur avoirs à terme fixe Intérêts courus sur prêts Intérêts courus sur les valeurs à revenu fixe
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131 Loyers, fermages et redevances de droit de superficie Compte correctif de résultat pour les loyers, les fermages et les redevances de droit de superficie qui sont payés d'avance par la collectivité en tant que locataire ou qui lui sont dus en tant que propriétaire. Loyers, fermages et redevances de droit de superficie payés d'avance par la collectivité en tant que locataire Loyers, fermages et redevances de droit de superficie à percevoir par la collectivité en tant que propriétaire Subvention HLM à encaisser par la commune



132 Assurances Compte correctif de résultat pour les primes d'assurances payées d'avance et les indemnités ou ristournes à recevoir. Indemnités d'assurances à recevoir Primes d'assurances payées d'avance



139 Autres comptes transitoires Compte correctif de résultat pour les autres charges payées d'avance et pour les autres revenus à percevoir.
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PATRIMOINE ADMINISTRATIF 14



Investissements Valeur comptable des biens non réalisables nécessaires à l'exécution des tâches publiques acquis ou réalisés par la commune (prix d'acquisition ou de revient diminué des amortissements).



140 Terrains non bâtis Terrains non bâtis affectés à l'exécution de tâches publiques. Etangs Jardins familiaux Gravières Parcs Places de sports Plages Réserves naturelles Terrains affectés à des constructions ou installations publiques Zones protégées Zones vertes



141 Ouvrages de génie civil Infrastructures indispensables à l'exécution de tâches publiques Antennes collectives Autres aménagements Canalisations, collecteurs Chemins pédestres Cimetières Columbariums Correction des eaux Déchetteries Drainages Eclairage public Endiguements Installations de compostage Parois antibruit Passages à piétons Places de parc Ponts Ports Réservoirs Routes Stations d'épuration des eaux Téléréseaux Trottoirs Zones industrielles



143 Terrains bâtis Terrains bâtis affectés à l'exécution de tâches publiques. Abris Ateliers Bâtiments Bâtiments administratifs Casernes des pompiers Centres funéraires Centres sportifs Crèches, garderies Crématoires
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Ecoles Fontaines publiques Salles de gymnastique Hangars Homes d'enfants Homes pour personnes âgées Installations sportives Jardins d'enfants Mairies Monuments Musées Ouvrages de protection civile Palais des sports Parkings couverts, souterrains Patinoires artificielles Piscines Salles communales Stands Théâtres WC publics



145 Forêts Les forêts sont toujours incluses dans le patrimoine administratif. Achats de forêts Boisements Reboisements



146 Mobilier, machines, véhicules Equipements scolaires, de bureau et d'exploitation qui ne servent qu'à l'exécution de tâches publiques. Appareils Equipements Equipements informatiques Machines Matériel Meubles Mobilier Véhicules



147 Marchandises et approvisionnements Stocks obligatoires dont la charge financière est réduite par les mesures de précaution relatives à l'économie de guerre. Stocks obligatoires



149 Autres biens Biens matériels nécessaires à l'exécution de tâches publiques qui ne figurent pas sous les rubriques 140 à 147. Collections Oeuvres d'art Plans d'aménagements
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Prêts et participations permanentes Prêts et participations nécessaires à l'exécution de tâches publiques. Les participations donnent à la collectivité le droit de prendre part aux décisions. Dans les cas limites, ou lors de la ventilation de sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation.



151 Cantons Prêts et participations aux cantons et aux institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances.



152 Communes Prêts et participations aux communes et aux établissements qu'elles financent en commun. Fondations intercommunales Fondation des Evaux Groupements intercommunaux Parts sociales de la Coopérative financière des communes genevoises Participation au capital de la Centrale suisse d'émission des communes suisses



153 Propres établissements Prêts et participations à des entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celleci nomme leurs organes dirigeants. Fondations communales Homes pour personnes âgées Transports publics Usines électriques



154 Sociétés d'économie mixte Prêts et participations à des établissements et à des sociétés d'économie mixte où les collectivités publiques détiennent la majorité du capital et/ou lorsqu'elles ont voix prépondérante dans la nomination des organes de direction. Actions nominatives de la Banque cantonale de Genève Actions du Téléphérique du Salève Actions de la Compagnie Générale de Navigation sur le lac Léman Entreprises de transports Homes pour personnes âgées Participation au capital de dotation des TPG Participation au capital de dotation des Services industriels Patinoires artificielles Sociétés de parking Téléréseaux



155 Institutions privées Prêts et participations à des entreprises et à des organismes suisses dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominés par des privés. Cave de Genève Etablissements sportifs Eglises Homes pour personnes âgées Institutions culturelles Institutions sociales Propriétaires d'immeubles commerciaux ou locatifs Sociétés sportives
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156 Personnes physiques Prêts à des personnes physiques résidant en Suisse et qui n'ont pas d'activité économique en rapport avec ces prêts (les prêts accordés aux propriétaires d'immeubles locatifs ou commerciaux et aux exploitants agricoles doivent figurer sous la rubrique 155 "Institutions privées"). Bourses d'études



157 Etranger Prêts et participations à des personnes physiques ou morales dont la résidence ou le siège social est à l'étranger, ainsi qu'aux organisations internationales dont le siège est en Suisse. Actions du tunnel du Mont-Blanc Participations permanentes à l'étranger Prêts à l'étranger



16



Subventions d'investissements Subventions accordées par la collectivité à des tiers pour des investissements qu'elle désire promouvoir. Elles figurent donc à l'actif du bilan. Dans les cas limites, ou lors de la ventilation de sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation.



160 Confédération Subventions d'investissements accordées à la Confédération et à ses établissements. Gares Installations ferroviaires Réseaux régionaux



161 Cantons Subventions d'investissements accordées aux cantons et aux institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances. Routes cantonales



162 Communes Subventions d'investissements accordées aux communes et aux établissements qu'elles financent en commun. Fondations intercommunales Groupements intercommunaux Installations intercommunales



163 Propres établissements Subventions d'investissements accordées à des entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celle-ci nomme leurs organes dirigeants. Fondations communales Homes pour personnes âgées Transports publics Usines électriques
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164 Sociétés d'économie mixte Subventions d'investissements accordées à des établissements et à des sociétés d'économie mixte où les collectivités publiques détiennent la majorité du capital et/ou lorsqu'elles ont voix prépondérante dans la nomination des organes de direction Entreprises de transports Homes pour personnes âgées Patinoires artificielles Sociétés de parkings Téléphériques Téléréseaux



165 Institutions privées Subventions d'investissements accordées à des entreprises ou à des organismes suisses dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominés par des privés. Abris privés Cliniques Coopératives immobilières Eglises Etablissements sportifs Homes pour personnes âgées Hôpitaux Institutions culturelles Institutions sociales Propriétaires d'immeubles commerciaux ou locatifs



166 Personnes physiques Subventions d'investissements accordées à des personnes physiques résidant en Suisse et qui n'ont pas d'activité économique en rapport avec ces subventions (les subventions accordées aux propriétaires d'immeubles locatifs ou commerciaux et aux exploitants agricoles doivent figurer sous la rubrique 165 "Institutions privées"). Abris de protection civile Monuments historiques (subventions pour leur conservation) Oeuvres d'art



167 Etranger Subventions d'investissements accordées à des personnes physiques ou morales dont la résidence ou le siège social est à l'étranger, ainsi qu'aux organisations internationales dont le siège est en Suisse. Subventions d'investissements versées à l'étranger



17 Autres dépenses à amortir Autres dépenses destinées à l'exécution de tâches publiques portées à l'actif.



170 Divers Indemnités d'expropriation pour cause d'intérêt public et autres dépenses à amortir. Autres dépenses à amortir Indemnités d'expropriation Frais d'études non suivis de réalisation Servitudes d’empiètement
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FINANCEMENTS SPECIAUX 18



Avances aux financements spéciaux On parle de "financement spécial" lorsque, sur la base de dispositions légales ou réglementaires, des recettes particulières sont totalement ou partiellement affectées à l'exécution d'une tâche publique. Dans le cadre de la classification institutionnelle, les charges/dépenses correspondantes sont comptabilisées dans un chapitre relatif à ce financement spécial. Dans le cas où les revenus/recettes affectés sont insuffisants pour couvrir, au cours de la période comptable, les charges/dépenses relatives au financements spécial, l'excédent de charges doit être couvert par la nature 48, soit par la diminution des excédents de revenus antérieurs (nature 28), soit par une avance de la collectivité (nature 18), soit, le cas échéant, par ces deux solutions simultanément.



188 Avances aux immeubles locatifs Avances de la collectivité destinées à équilibrer les comptes d'exploitation des immeubles locatifs. Cette avance doit porter intérêts et sera restituée par les bénéfices d'exploitation futurs. Avances d'exploitation aux immeubles locatifs
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DECOUVERT 19



Découvert Le troisième degré de la clôture du compte des investissements (rubrique 912) aboutit à la variation de la fortune nette. Ce résultat est reporté au bilan. S'il s'agit d'une diminution de fortune, il convient de réduire le poste correspondant au bilan (compte 29). Au cas où cette diminution est supérieure à la fortune existant au début de la période, la différence est à enregistrer dans le présent compte 19. Reste le cas où le bilan comportait un découvert en début de période. Ce découvert sera alors augmenté de l'excédent de charges ou diminué de l'excédent de revenus de l'exercice.



190 Découvert



ENGAGEMENTS DE TIERS HORS-BILAN Les actifs conditionnels et les comptes d'ordre doivent figurer au bilan sans pour autant y être comptabilisés. Il s'agit d'engagements de tiers en faveur de la commune, dont l'exécution n'intervient que sous certaines conditions. Le montant maximal et la nature de ces engagements sont fixés d'avance (cautions, garanties de déficit). Cautionnements Engagements conditionnels Garanties
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PASSIF



ENGAGEMENTS 20 Engagements courants Engagements exigibles à court terme ou susceptibles de l'être, découlant notamment de livraisons, de prestations de tiers ou de l'alimentation de réserves de crises par l'économie privée.



200 Créanciers Engagements découlant de fournitures ou de prestations de tiers. AVS - AI - APG - AMat - AC, cotisations des salariés AVS - AI - APG - AF - AMat - AC, cotisations de l'employeur AVS - AI - APG - AMat - AC, participation aux frais administratifs Créanciers divers Factures des fournisseurs Impôt anticipé dû sur décompte d'intérêts Impôts dus à d'autres collectivités publiques Intérêts échus, non payés



201 Dépôts Dépôts exigibles à vue administrés par la collectivité. Cautions Dépôts de garantie des tiers Fonds pour l'entretien des tombes Retenues de garantie



202 Réserves de crise Impôts bloqués qui devront être rétrocédés aux entreprises en période de chômage. Réserves de crise des entreprises privées



203 Dédommagements à des collectivités publiques Dédommagements facturés par des collectivités publiques, mais qui n'ont pas encore été payés. Cantons Communes Confédération



204 Subventions à verser Subventions accordées par la collectivité pour la période comptable en cours, mais qui n'ont pas encore été payées. Cantons Communes Confédération Etranger Institutions privées Personnes physiques Propres établissements Sociétés d'économie mixte
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205 Subventions à redistribuer Subventions versées à la collectivité pour le compte de tiers, mais qui n'ont pas encore été transmises. Cantons Communes Confédération Institutions privées Personnes physiques Propres établissements Sociétés d'économie mixte



206 Comptes courants Engagements résultant d'opérations réciproques de règlement (sans les banques). Associations Autres comptes courants Caisse de l'Etat, compte budgétaire Collectivités publiques Fondations communales et intercommunales Groupements intercommunaux Privés (sans les banques) Propres établissements Régies Sociétés immobilières



208 Compte de liaison entre deux périodes comptables Délimitation des dettes entre l'ancien et le nouvel exercice comptable. Compte de passifs transitoires, qui permet d'enregistrer les charges de l'ancienne période comptable, payées durant la nouvelle période comptable. Par opposition aux autres passifs transitoires (rubriques 250 à 259) qui sont des comptes correctifs de charges et de revenus avant la clôture de l'exercice en cours, on peut assimiler les comptes de liaison à des comptes correctifs de trésorerie puisqu'ils ne font qu'enregistrer, après le 31 décembre, les mouvements d'espèces se rapportant à l'exercice écoulé. Compte de liaison avec l'ancien exercice Compte de liaison avec le nouvel exercice



209 Autres engagements Autres engagements ne figurant pas sous les rubriques 200 à 208. Acomptes de débiteurs Retenues sur salaires (cessions) à payer à des tiers TVA impôt à payer



21 Dettes à court terme Comptes courants bancaires et emprunts à court terme contractés pour pallier une insuffisance temporaire de trésorerie.



210 Banques Comptes courants et emprunts à court terme. Comptes courants Crédits de construction Emprunts à court terme (au maximum 12 mois)
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211 Collectivités publiques Emprunts à court terme contractés auprès d'autres collectivités. Associations de communes Communes Cantons Comptes de dépôt département des finances (solde débiteur)



212 Entreprises publiques autonomes Emprunts à court terme contractés auprès d'entreprises publiques dotées de la personnalité juridique et extérieures à la collectivité.



219 Autres dettes à court terme Autres emprunts à court terme ne figurant pas sous les rubriques 210 à 212. Rescrits



22 Dettes à moyen et long termes Dettes à moyen et à long termes destinées à financer les placements et les investissements respectivement des patrimoines financier et administratif.



220 Emprunts hypothécaires Emprunts fondés sur une garantie hypothécaire. Cédules hypothécaires Hypothèques



221 Reconnaissances de dettes Emprunts fondés sur une reconnaissance de dettes sans garantie hypothécaire. Reconnaissances de dettes envers les banques Reconnaissances de dettes envers des caisses d'assurances Reconnaissances de dettes envers le fonds de compensation AVS Reconnaissances de dettes envers des prêteurs privés Reconnaissances de dettes envers des compagnies d'assurances



222 Bons de caisse 223 Emprunts par obligations Emprunts publics Communauté d'emprunts des villes suisses Centrale d'émission des communes suisses Coopérative financière des communes genevoises



228 Dettes en monnaies étrangères Dettes à moyen et à long termes de toute nature qui ne sont pas libellées en francs suisses.



229 Autres dettes à moyen et long termes Autres dettes à moyen et long termes ne figurant pas sous les rubriques 220 à 223 et 228.
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Engagements envers des entités particulières Engagements envers les propres établissements de la collectivité qui tiennent une comptabilité séparée, les caisses de pensions et d'épargne, les fondations avec ou sans personnalité juridique gérées par la collectivité ainsi qu'envers le fonds destiné à couvrir les risques non assurés.



230 Propres établissements Dettes envers les établissements dépendant de la collectivité qui tiennent une comptabilité séparée. Fondations communales Homes pour personnes âgées Transports publics Usines électriques



231 Caisses de pensions Dettes envers les caisses de pensions du personnel.



232 Caisses d'épargne Dettes envers les caisses d'épargne de la collectivité.



233 Fonds et fondations Dettes de toute nature envers les fonds et fondations gérés par la collectivité. Les biens des legs et fondations ne figurent pas au bilan. Celui-ci ne contient que les avoirs (rubrique 111) ou les engagements (rubrique 233) de la collectivité à leur égard. Dettes envers les fonds spéciaux Fonds de décoration Fonds de bienfaisance



234 Fonds destinés à couvrir des risques matériels non assurés Les attributions à ce fonds figurent à la rubrique 319. Fonds d'assurances



24 Provisions Les provisions concernent des engagements existants dont le montant n'est pas encore connu avec précision. Il est nécessaire de tenir compte de ces engagements dans la détermination des charges ou des dépenses à la fin d'une période comptable.



240 Compte de fonctionnement Provisions relatives à des charges correspondantes dans le compte de fonctionnement. Provisions du compte de fonctionnement, y compris les provisions pour frais de perception et de pertes sur le reliquat Réserves bloquées HLM



241 Compte des investissements Provisions relatives à des dépenses correspondantes dans le compte des investissements.
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Passifs transitoires Charges connues concernant l'exercice en cours qui seront payées lors de l'exercice suivant et recettes encaissées pendant l'exercice en cours mais qui concernent l'exercice suivant. Il s'agit de comptes correctifs qui sont établis avant la clôture de l'exercice en cours et qui doivent être balancés au début de l'exercice suivant.



250 Intérêts Compte correctif de résultat pour les intérêts passifs courus. Intérêts courus sur les bons de caisse Intérêts courus sur les emprunts hypothécaires Intérêts courus sur les emprunts par obligations Intérêts courus sur les reconnaissances de dettes



251 Loyers, fermages et redevances de droit de superficie Compte correctif de résultat pour les loyers, les fermages et les redevances de droit de superficie qui sont dus par la collectivité en tant que locataire ou qui lui ont été payés d'avance en tant que propriétaire. Loyers, fermages et redevances de droit de superficie à payer par la collectivité en tant que locataire Loyers, fermages et redevances de droit de superficie encaissés d'avance par la collectivité en tant que propriétaire



252 Assurances Compte correctif de résultat pour les primes d'assurances concernant l'exercice en cours mais qui seront payées lors de l'exercice suivant. Primes d'assurances à payer



259 Autres comptes transitoires Compte correctif de résultat pour les autres charges à payer et pour les autres revenus encaissés d'avance. Autres revenus encaissés d'avance Dépenses en suspens
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FINANCEMENTS SPECIAUX ET PREFINANCEMENTS 28



Engagements envers les financements spéciaux et les préfinancements On parle de "financement spécial" lorsque, sur la base de dispositions légales ou réglementaires, des recettes particulières sont totalement ou partiellement affectées à l'exécution d'une tâche publique. Dans le cadre de la classification institutionnelle, les charges/dépenses correspondantes sont comptabilisées dans un chapitre relatif à ce financement spécial. Dans le cas où les revenus/recettes affectés dépassent les charges/dépenses du financement spécial au cours de la période comptable concernée, l'excédent de revenus doit être porté, par la nature 38, soit au crédit du compte "Engagements envers les financements spéciaux" (nature 28), soit au crédit du compte "Avances aux financements spéciaux" (nature 18). Le cas échéant, ces deux solutions devront être pratiquées simultanément.



280 Préfinancement pour travaux d'équipement Contrepartie du montant disponible auprès du Département des constructions et des technologies de l'information, selon la loi sur les zones de développement du 29 juin 1957 (L 1 35) et de son règlement d'application du 20 décembre 1978 (L 1 35.01). La mise en compte des contributions d'équipement sur les constructions situées en zone de développement se comptabilise au débit de la rubrique 111 "Compte courant Département des constructions et des technologies de l'information" et au crédit de la rubrique 280 "Préfinancement pour travaux d'équipement". Les prélèvements pour toute construction d'utilité publique en relation avec la zone de développement (installations d'utilité publique, écoles, routes, etc.), y compris les acquisitions de terrains, font l'objet d'une double écriture : 1/ 10 "Disponibilités" à 111 "Compte courant DCTI" 2/ 280 "Préfinancement travaux d'équipement" à 610 "Taxes d'équipement"



281 Préfinancement pour travaux d'épuration Suite au bouclement des 1er et 2èmes programmes d'assainissement, les comptes courants auprès de l'Etat concernant les taxes d'épuration sont annulés. Les soldes éventuels subsistant aux bilans sur ce compte peuvent être utilisés, en tant que financement par des tiers, pour l'établissement, le renouvellement ou l'extension du réseau secondaire. Les écritures se comptabilisent alors de la manière suivante : 281 "Préfinancement travaux d'épuration" à 71.611 "Contributions d'épuration"



282 Préfinancement pour travaux d'écoulement Contrepartie du montant disponible auprès du Département de l'intérieur et de la mobilité, selon la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 (L 2 05) et du règlement relatif aux taxes d’épuration et d’écoulement des eaux du 20 octobre 1993 (L 2 05.21). La mise en compte des taxes d'écoulement perçues sur le territoire de la commune se comptabilise au débit de la rubrique 111 "Compte courant Département de l'intérieur et de la mobilité" et au crédit de la rubrique 282 "Préfinancement pour travaux d'écoulement". Les prélèvements pour l'établissement, le renouvellement et l'extension du réseau secondaire font l'objet d'une double écriture : 1/ 10 "Disponibilités" à 111 "Compte courant DIM" 2/ 282 "Préfinancement travaux d'écoulement" à 71.612 "Taxes d'écoulement"
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283 Préfinancement pour la construction d'abris publics de protection civile Contrepartie du montant disponible auprès du Département de l'intérieur et de la mobilité selon les articles 4, 5 et 6 de l'ordonnance fédérale sur les constructions de protection civile du 27 novembre 1978. La mise en compte des contributions de remplacement des propriétaires d'immeubles ou de villas dispensés d'aménager des abris se comptabilise au débit de la rubrique 111 "Compte courant Département de l'intérieur et de la mobilité" et au crédit de la rubrique 283 "Préfinancement pour la construction d'abris de protection civile". Les prélèvements pour la réalisation, la rénovation et l'équipement de constructions publiques de protection, en particulier d'abris publics, font l'objet d'une double écriture : 1/ 10 "Disponibilités" à 111 "Compte courant DIM" 2/ 283 "Préfinancement pour la construction d'abris publics" à 16.613 "Contributions de remplacement"



287 Préfinancements de tiers Autres préfinancements par des tiers, y compris les indemnités d'assurances, dans l'attente de la réalisation des travaux. La mise en compte de ces contributions se comptabilise en contrepartie de l'encaissement des fonds. Les prélèvements sont à comptabiliser en couverture des dépenses d'investissements, par l'écriture suivante : 287 "Préfinancements de tiers" à 617 "Contributions de tiers"



288 Engagements envers les financements spéciaux immeubles locatifs Engagements de la commune envers les financements spéciaux "Immeubles locatifs". Ces engagements doivent porter intérêts et être disponibles à temps pour couvrir de futurs excédents de charges éventuels des comptes d'exploitation des immeubles locatifs ou pour couvrir des travaux de rénovation.



289 Préfinancements propres Selon l'article 2, lettre d), des directives comptables du département, le montant des engagements envers les préfinancements exprime une certaine quantité d'annuités d'amortissement préfinancées pour un objet défini dont le coût doit être estimé. La mise en compte se comptabilise au débit de la rubrique 389 "Attributions aux propres préfinancements" et au crédit de la rubrique 289 "Préfinancements propres". Les prélèvements qui sont destinés à réduire les charges d'exploitation sont répartis sur toute la durée d'amortissement de l'investissement par l'écriture suivante : 289 "Préfinancements propres" à 489 "Prélèvements sur les propres préfinancements"
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FORTUNE 29



Fortune nette Le troisième degré de la clôture du compte des investissements (rubrique 912) aboutit à la variation de la fortune nette. Ce résultat est reporté au bilan. S'il s'agit d'une augmentation de fortune, il convient de réduire le cas échéant le découvert (compte 19). Au cas où le montant est supérieur au découvert existant au début de la période, la différence est à enregistrer dans le compte 29. Reste le cas où le bilan comportait une fortune nette en début de période. La fortune sera alors augmentée de l'excédent de revenus ou diminuée de l'excédent de charges de l'exercice.



290 Fortune nette



ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE TIERS HORS-BILAN Les passifs conditionnels et les comptes d'ordre doivent figurer au bilan sans pour autant y être comptabilisés. Il s'agit d'engagements de la commune en faveur de tiers, dont l'exécution n'intervient que sous certaines conditions. Le montant maximal et la nature de ces engagements sont fixés d'avance (cautions, garanties de déficit). Cautionnements Engagements conditionnels Garanties



Compte de fonctionnement



CLASSIFICATION FONCTIONNELLE DES COMMUNES GENEVOISES 0



Administration générale



01 02 05 08 09



Conseil municipal Conseil administratif, maire et adjoints Administration générale Immeubles du patrimoine administratif (non ventilables) Divers (non ventilables)



1



Sécurité publique



10 11 14 16



Protection juridique Sécurité municipale Incendie et secours Protection civile



2



Enseignement et formation



21



Ecoles publiques



3



Culture et loisirs



30 33 34 35



Encouragement à la culture Parcs et promenades Sports Autres loisirs



5



Prévoyance sociale



54 58



Institutions pour la jeunesse Aide sociale



6



Trafic



62 65



Routes communales Trafic régional



7



Protection et aménagement de l'environnement



71 72 74 78 79



Approvisionnement en eau, protection et correction des eaux Traitement des déchets Cimetières et crématoires Autres tâches de protection de l'environnement Aménagement du territoire



9



Finances et impôts



90 94 95



Impôts Charges et revenus des capitaux Immeubles du patrimoine financier



CLASSIFICATION FONCTIONNELLE POUR LES COMMUNES GENEVOISES Catalogue détaillé par tâches _________



0



Administration générale



01



Conseil municipal Conseil municipal, commissions et bureau du conseil municipal.



02



Conseil administratif, maire et adjoints Conseil administratif, maire, adjoints, séances d'information, représentations.



05



Administration générale Frais relatifs au bureau intercommunal d'informatique, service d'information et de documentation, feuille officielle, AVS pour le personnel, travaux de reliure, service du traitement de l'information, installations électroniques, archives, bureau d'accueil, commissions (sans celles des pouvoirs législatif, ou exécutif), conférences, assurancemaladie pour le personnel, secrétariat général, caisse de pensions et de prévoyance, primes d'assurances choses, prestations sociales pour le personnel, téléphone, huissiers, formation du personnel, frais de déplacements et compensation de frais, matériel de bureau pour les administrations, frais de poursuites, réviseur des comptes, abonnement aux journaux et revues, imprimés, annonces (recherche de personnel, deuil, etc), ports, taxes des comptes de chèques postaux, collages d'affiches, distribution d'imprimés, allocations de vie chère, primes d'ancienneté et gratifications, allocations versées à la fin des rapports de service.



08



Immeubles du patrimoine administratif (non ventilables) Service des bâtiments, mairie, location de bureaux (pour une tâche non déterminée), salle communale (en tant que tâche non déterminée), conciergerie des bâtiments administratifs, bâtiments à usages multiples (en tant que tâche non déterminée), construction de bâtiments administratifs, entretien des bâtiments administratifs, mobilier de bureau pour les administrations, horloges publiques.



09



Divers (non ventilable) Ce numéro est réservé pour les charges et revenus qui ne sont pas attribuables à une des 25 fonctions principales (énumération négative); défense nationale, militaire, santé, économie publique, etc, ainsi que les frais relatifs au secrétariat de l'association des communes genevoises, contributions à l'association des communes suisses et à l'union des villes suisses, recensement, prestations aux pensionnés, pensions de retraite, allocations de renchérissement aux pensionnés, redevance des services industriels, parts sur les taxes des ventes volontaires, amortissement du découvert au bilan.



1



Sécurité publique



10



Protection juridique Documents d’identité, actes d’origine, données informatisées, contrôle de l’habitant, recueil des lois, consultations juridiques, naturalisations, frais de votations et d’élections, droits politiques (frais liés aux référendums et aux initiatives municipales), taxes et redevances pour procédés de réclame, participation aux frais de l'arrondissement de l’état civil et frais d’informatisation des registres de l'état civil, domaine public (en tant que sujet à autorisation/permission/concession).



11



Sécurité municipale Police municipale, frais d'habillement des agents municipaux, véhicules de la police municipale, permissions de police, amendes, vente des plaques de vélomoteurs, marchés, domaine public (en tant que police des rues, notamment sanctions liées aux procédés de réclame), patrouilleuses et patrouilleurs scolaires.



14



Incendie et secours Services du feu et de secours, compagnies des sapeurs pompiers, prévention contre l'incendie, matériel de lutte contre l'incendie, sauveteurs auxiliaires, sociétés de samaritains, part de la commune aux frais d'intervention du service d'incendie et de secours dans le canton, lances de pompiers, extincteurs, véhicules des services du feu et de secours, poteaux à incendie et bouches à eau, sapeurs pompiers volontaires, sociétés de sauvetage.



16



Protection civile Service de la protection civile, cours de la protection civile, postes sanitaires, subventions aux abris de protection civile, matériel de protection civile, poste de commandement, matériel de pansement, constructions de protection civile, chef local de la protection civile, abris de protection civile, économie de guerre.



2



Enseignement et formation



21



Ecoles publiques Matériel et mobilier scolaires, fêtes des écoles, courses scolaires, classes vertes, de neige et artistiques, bus scolaires, pédibus, préaux, associations des parents d'élèves, écoles enfantines, écoles primaires, écoles de musique publiques, autres activités pour l'instruction publique, écoles publiques, formation professionnelle, formation des adultes.



3



Culture et loisirs



30



Encouragement à la culture Bibliothèques publiques, bibliobus, fête nationale, activités culturelles organisées par la commune, promotions civiques, théâtres, musées, concerts, manifestations culturelles, chéquier culture, émissions locales de télévision, expositions culturelles, sociétés communales de chant et de musique, fanfares, orchestres, monuments historiques, conférence culturelle genevoise, oeuvres artistiques, activités cinématographiques, antennes collectives, journal local, radio, associations théâtrales, décorations artistiques, matériel de fête et de décoration, églises, cours de poterie, dames paysannes, téléréseaux, radios locales, mass-média.



33



Parcs et promenades Parcs publics, chemins pédestres, zones de verdure, service des parcs, aménagement des rives, chemins des rives, forêts.



34



Sports Sociétés sportives communales, piscines, bassins de natation, installations sportives, patinoires, plages, centres sportifs communaux et intercommunaux, manifestations sportives, stades, jeunesse et sport, parcours de santé, centres de tennis, boulodromes, sociétés de tir, fêtes de tir, jeunes tireurs, terrains de sport.



35



Autres loisirs Centres de loisirs, maison de quartier, terrains d'aventure, terrains de jeux de type “ Agorespace ", colonies de vacances, centres aérés, ludothèques, clubs d'aînés, jardins Robinson, places de jeux, jardins familiaux, corps de cadets et éclaireurs, centres de rencontre, maisons de vacances, discothèques, sorties des aînés, repas des aînés, clubs pour adolescents.



5



Prévoyance sociale



54



Institutions pour la jeunesse Crèches, espace de vie enfantine, pouponnières, jardins d'enfants, garderies d'enfants, restaurants scolaires, auberges de jeunesse, activités parascolaires, GIAP, maisons des jeunes, accueil familial, mamans de jour.



58



Aide sociale Office social, institutions et oeuvres sociales, foyers pour personnes âgées, centres médico-sociaux, aide humanitaire, institutions de bienfaisance, allocations sociales, déficit d'exploitation des immeubles locatifs, prestations complémentaires AVS/AI, aides aux indigents, aides aux handicapés, aides à la famille, aides aux chômeurs, services de repas à domicile, aides ménagères, aides familiales, homes pour personnes âgées, assistance aux personnes âgées, aides au logement, CASS, FASe, FSASD.



6



Trafic



62



Routes communales Construction et entretien du réseau des routes, trottoirs et chemins communaux, ouvrages d'art, numérotation des maisons, parcs couverts, parcomètres, places de parcs, voirie, nettoiement, éclairage public, signalisation et marquage routier, enlèvement de la neige, lutte contre le verglas, achats de hors-ligne, parcs à caravanes, routes privées, bords de routes, taille des haies, giratoires, seuils de ralentissement, zones macarons.



65



Trafic régional Charges (couverture du déficit, subventions d'investissement, etc.) des transports publics communaux ou intercommunaux, transports publics genevois, construction, entretien et nettoyage des abris des transports publics, sociétés de navigation des lacs et cours d'eau, aménagement et entretien des ports, CFF, taxis, droits de stationnement des taxis, téléphérique.



7



Protection et aménagement de l'environnement



71



Approvisionnement en eau, protection et correction des eaux Canalisations pour eaux usées, égouts, épuration des eaux, fontaines publiques, approvisionnement en eau, réservoirs d'eau, drainages, correction des eaux, collecteurs.



72



Traitement des déchets Enlèvement et traitement des ordures ménagères, usines d'incinération des déchets, destruction des huiles usées, enlèvement du verre, enlèvement des matières récupérées, enlèvement et traitement des déchets industriels et encombrants, voirie (quote-part), compostage, déchetteries.



74



Cimetières et crématoires Cimetières, crématoires, columbariums, chambres mortuaires et chapelles, convois funèbres, levées de corps.



78



Autres tâches de protection de l'environnement Toilettes publiques : vespasiennes, WC pour chiens. Caninettes Incinération des dépouilles animales : abattoirs, incinération des dépouilles animales, équarrissage, traitement des déchets carnés Lutte contre la pollution, autres tâches : lutte contre le bruit, hygiène de l'air, pollution de l'air, contrôle des gaz d'échappement, traitement des arbres, contrôle des brûleurs, études relatives à l'économie d'énergie. Subvention communale pour l'achat de vélos électriques



79



Aménagement du territoire Plans d'aménagement (plans directeurs localisés), plans d'affectation, encouragement à l'économie régionale, plans d'urbanisme, améliorations foncières, remaniements parcellaires.



9



Finances et impôts



90



Impôts Centimes additionnels communaux (impôts sur le revenu et la fortune et impôts sur le bénéfice et le capital), taxe professionnelle communale, part à l'impôt sur les bénéfices d'aliénation, de remise ou de liquidation de certaines entreprises, part à l'impôt sur la dissolution des réserves et provisions, impôt communal sur les chiens, péréquation financière, compensation financière en faveur des communes frontalières françaises, frais payés à l'Etat pour la perception des impôts et de la taxe professionnelle communale.



94



Charges et revenus des capitaux Intérêts actifs, intérêts passifs, intérêts moratoires, intérêts compensatoires, dividendes, gérance des titres, rendement des fonds propres investis dans la construction des immeubles locatifs, agio, dis-agio, frais d'emprunt, frais d'émission et de publicité, commissions bancaires, timbre fédéral.



95



Immeubles du patrimoine financier (immeubles locatifs et terrains de réserve) Exploitation, entretien et impôts des immeubles locatifs et des terrains de réserve, moins-values sur les immeubles locatifs.
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Compte de fonctionnement : Classification par nature 3



Charges



4



Revenus



30 300 301 303 304 305 306 307 308 309 31 310 311 312 313 314 315 316 317 318 319 32 320 321 322 323 329 33 330 331



Charges de personnel Autorités et commissions Traitements du personnel Assurances sociales Caisses de pensions et de prévoyance Assurance-maladie et accidents Prestations en nature Prestations aux pensionnés Personnel intérimaire Autres charges de personnel Biens, services et marchandises Fournitures de bureau, imprimés, publicité Mobilier, machines, véhicules, matériel Eau, énergie, combustible Achats de fournitures et de marchandises Entretien des immeubles par des tiers Entretien d'objets mobiliers par des tiers Loyers, fermages et redevances d'utilisation Dédommagements Honoraires et prestations de service Frais divers Intérêts passifs Engagements courants Dettes à court terme Dettes à moyen et long termes Dettes envers des entités particulières Autres intérêts passifs Amortissements Patrimoine financier Patrimoine administratif Amortissements ordinaires Patrimoine administratif Amortissements complémentaires Découvert Contributions à d'autres collectivités Péréquation financière intercommunale Compensation financière aux communes françaises Dédommagements à des collectivités publiques Cantons Communes Subventions accordées Cantons Communes Propres établissements Sociétés d'économie mixte Institutions privées Personnes physiques Etranger Subventions redistribuées Communes Institutions privées Attributions aux financements spéciaux Attributions aux préfinancements de tiers Attributions aux financements spéciaux "immeubles locatifs" Attributions aux préfinancements propres Imputations internes Intérêts répartis Amortissements répartis Charges sociales réparties



40 400 401 406 408 409 42 420 421 422 423 424



Impôts Impôts sur le revenu et la fortune Impôts sur le bénéfice et le capital Impôts sur les chiens Fonds de péréquation financière intercommunale Taxe professionnelle communale Revenus des biens Avoirs à vue Créances du patrimoine financier Capitaux du patrimoine financier Immeubles du patrimoine financier Gains comptables sur les placements du patrimoine financier Prêts du patrimoine administratif Participations permanentes du patrimoine administratif Immeubles du patrimoine administratif Autres revenus Revenus divers Contributions de remplacement Emoluments administratifs Pensions d'établissements spécialisés Redevances d'utilisation et prestations de service Vente de marchandises Dédommagements de tiers Amendes Prestations effectuées par le personnel de la collectivité pour ses investissements Autres contributions Parts à des recettes et contributions sans affectations Parts à des recettes fédérales Parts à des recettes cantonales Contributions cantonales Dédommagements de collectivités publiques Confédération Cantons Communes Subventions acquises Confédération Cantons Communes Autres subventions Subventions à redistribuer Confédération Cantons Communes Prélèvements sur les financements spéciaux Prélèvements sur les préfinancements de tiers Prélèvements sur les financements spéciaux "immeubles locatifs" Prélèvements sur les préfinancements propres Imputations internes Intérêts répartis Amortissements répartis Charges sociales réparties



332 333 34 341 346 35 351 352 36 361 362 363 364 365 366 367 37 372 375 38 387 388 389 39 391 392 393



425 426 427 429 43 430 431 432 434 435 436 437 438 439 44 440 441 444 45 450 451 452 46 460 461 462 469 47 470 471 472 48 487 488 489 49 491 492 493



Plan comptable des communes genevoises



3 30



39



CHARGES Charges de personnel Charges salariales, assurances, recrutement, formation et information, avantages en nature, indemnités et primes en tous genres ayant trait aux autorités et au personnel dont le versement du salaire est assuré par la collectivité. Les allocations de renchérissement aux autorités et au personnel retraité, ainsi que la rémunération du personnel intérimaire sont également considérées comme "Charges du personnel". En revanche, les dédommagements pour frais de déplacements professionnels des autorités et du personnel sont comptabilisés sous la rubrique 317 "Dédommagements".



300 Autorités et commissions Traitements, allocations et jetons de présence des membres des autorités; jetons de présence des commissions administratives et parlementaires. Indemnités aux maires, conseillers administratifs et adjoints Jetons de présence des conseillers municipaux Jetons de présence des commissions administratives : - commission de réclamation de la taxe professionnelle communale



301 Traitements du personnel Salaires et autres allocations du personnel. Traitements du personnel permanent : - traitements de base - allocations de renchérissement Traitements du personnel auxiliaire : - traitements de base - allocations de renchérissement - indemnités de vacances Salaire des apprentis : - traitements de base - allocations de renchérissement - primes de fin d'apprentissage Indemnités spéciales : - procès-verbaliste - inspecteur du bétail - préposé à la culture des champs - chef local de la protection civile Indemnités de fonction diverses : - heures supplémentaires forfaitaires - travaux pénibles, dangereux, salissants, etc. - nuisances - port d'uniformes Heures supplémentaires Primes diverses : - allocations de décès - gratifications - gratifications uniques pour années de service - primes d'ancienneté - primes lors de départs à la retraite Allocations familiales communales : - primes à la naissance
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303 Assurances sociales Contributions de l'employeur. Cotisations AVS - AI - APG Cotisations assurance maternité Cotisations à la Caisse cantonale d'allocations familiales Cotisations à la Caisse d'assurance chômage Cotisations au fonds en faveur de la formation et du perfectionnement professionnel



304 Caisses de pensions et de prévoyance Contributions de l'employeur. Caisse de retraite et fonds de prévoyance : - part de l'employeur aux cotisations de base et aux rappels sur augmentations Cotisations à d'autres caisses de retraite : - part de l'employeur



305 Assurance-maladie et accidents Contributions de l'employeur pour l'assurance des autorités et du personnel contre la maladie et les accidents. Contributions aux cotisations des caisses maladie du personnel Cotisations au fonds de décès Primes aux assurances perte de gains en cas de maladie Primes d'assurances accidents Primes à l'assurance pour l'indemnité de décès en cas de maladie



306 Prestations en nature Allocations en rapport avec l'activité du personnel. Ces allocations font partie du salaire ou en sont un complément. En revanche, les frais de repas des autorités et du personnel sont comptabilisés sous la rubrique 317 "Dédommagements". Achat et frais de blanchissage des vêtements de travail Indemnités d'habillement Subventions à des cantines du personnel Uniformes des agents municipaux



307 Prestations aux pensionnés Retraites, pensions et allocations de renchérissement qui sont à la charge de la collectivité. Allocations familiales non reconnues par la Caisse cantonale Contributions aux cotisations AVS - AI - APG des pensionnés Contributions aux cotisations des caisses maladie des pensionnés Pensionnés par le budget, y compris allocations de vie chère Rentes complémentaires aux pensionnés



308 Personnel intérimaire Personnel intérimaire fourni et facturé par des tiers. Frais pour service de suppléance de personnel : - personnel intérimaire facturé par des tiers



309 Autres charges de personnel Charges pour le recrutement, l'information, la formation, le perfectionnement du personnel; autres charges de personnel ne figurant pas sous les rubriques 300 à 308. Cadeaux pour le personnel Frais d'engagement du personnel : - remboursement des frais de déplacements des postulants
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Frais d'insertion des offres d'emploi Frais d'obsèques Frais pour la formation professionnelle du personnel Infirmerie du personnel Visites médicales Campagne de vaccination pour le personnel



31



Biens, services et marchandises Consommation de biens et services pour la période comptable considérée. Pour des raisons pratiques, peuvent être considérées comme "consommation de biens et services" les dépenses d'investissements inférieures à 100.000 F par cas. Rentrent en outre dans ce chapitre l'ensemble des prestations de service (telles que téléphones, taxes CCP, frais bancaires, travaux d'entretien, réparations, etc.) qui ne sont pas exécutées par le personnel.



310 Fournitures de bureau, imprimés, publicité, matériel d'enseignement Fournitures du bureau, imprimés, frais d'impression, de reliure et d'annonces (à l'exception des offres d'emploi qui sont comptabilisées sous la rubrique 309). Les équipements de bureau ou le matériel scolaire plus important sont, selon leur prix et leur nature, comptabilisés sous les rubriques 311 ou 506. Acquisition de livres, de périodiques et frais de reliure des bibliothèques publiques Bibliothèques administratives, livres, journaux : - abonnements de journaux et périodiques - achats de livres pour les bibliothèques de service - textes légaux, règlements - documentation - etc Fournitures et frais de bureau : - papiers, cartons, formulaires divers - papiers pour photocopies et impressions - agrafes, stylos, crayons, punaises, etc - chemises plastiques, classeurs, etc Fournitures informatiques: - toners et consommables - CD, DVD, clé USB et autres supports tapis de souris, petites prises papier pour imprimante à étiquettes autres petites fournitures pour PC et imprimantes, etc Frais de publicité, d'annonces et information diverses : - information à la population - insertion d'annonces dans les journaux (non comprises celles pour les offres d'emploi, voir rubrique 309) - affichage - prospectus Impressions diverses : - impressions de rapports, compte rendu administratif, etc; frais de reliure de ces publications - impression de billets (impression de publications destinées à être vendues, voir rubrique 313) - microfiches, microfilms - tirages de plans, héliographie Matériel électoral Petit matériel destiné aux écoles



311 Achat de mobilier, machines, véhicules, matériel Equipement en mobilier, machines, véhicules et matériel dans la mesure où ils ne tombent pas dans la catégorie des dépenses d'investissements. Acquisitions de machines de bureau : - machines à écrire, à calculer, à photocopier, à multicopier - équipements bureautiques - lecteurs de microfiches, de microfilms - équipements informatiques Acquisitions de machines, matériel, appareils et outillage : - machines d'atelier (tours, fraiseuses, perceuses, compresseurs, installations de lavage, etc) - machines et outillage à l'usage de la voirie et des jardiniers (galères, machines pour le marquage routier, tondeuses, motoculteurs, tronçonneuses, pelles, pioches, machines pour le sulfatage, etc) - appareils et installations scientifiques et de laboratoire
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- appareils et installations de sonorisation, de projection - instruments de musique - machines à nettoyer les sols Acquisitions de matériel de fête et de décoration : - drapeaux, oriflammes, mâts, etc - tables, bancs - barrières "Vauban" Acquisitions de matériel d'intervention de sécurité publique (feux, inondations, explosions, etc) : - matériel de lutte contre l'incendie (extincteurs, lances à incendie, tuyaux, appareils respiratoires, échelles, etc.) - matériel de défense contre les hydrocarbures - matériel sanitaire et infirmier, défibrillateur - équipement pour la protection civile Acquisitions de matériel et d'équipement sportifs : - agrès, équipement pour salles de gymnastique, de musculation - installation de chronométrage - équipement et matériel nécessaire à la pratique d'un sport, patins à glace, tables de ping-pong, filets pour courts de tennis, cage de lancers, buts de football, handball, hockey, etc Acquisitions de mobilier et d'agencement : - mobilier de bureau (bureaux, chaises, armoires, vestiaires, meubles de classement, lampes, planches à dessin, rayonnages, etc) - mobilier d'exploitation et agencement pour bibliothèques publiques, musées, centres de loisirs, salles communales, salle de spectacles, maisons de vacances (tables, chaises, sièges, fauteuils, bibliothèques, vitrines, draps de lit, linges, rideaux, tapisseries, vaisselle, etc) - mobilier scolaire (pupitres, chaises, étagères, tableaux noirs, etc) Acquisitions de véhicules Acquisitions pour collections : - objets d'art, gravures, sculptures, peintures, herbiers, instruments de musique, pièces pour collections ethnologiques, zoologiques, etc



312 Eau, énergie, combustibles Consommation d'eau, d'énergie et de combustibles. Achats destinés à la revente. Les stocks importants de combustibles existant à la fin d'une période comptable doivent figurer à l'actif du bilan, sous la rubrique 125. Achats de combustibles et frais de chauffage : - achats de mazout, gaz, bois, charbon - chauffage à distance - frais de chauffage des appartements vacants - frais de chauffage des bâtiments publics (charges de chauffage payées pour des locaux loués, voir sous rubrique 316 et frais de ramonage et de nettoyage des citernes et des brûleurs, voir sous rubrique 314) Electricité, eau, gaz : - factures des SIG, etc - éclairage des chaussées communales



313 Achats de fournitures et de marchandises Consommation d'autres marchandises que celles figurant sous les rubriques 310 à 312, y compris les achats destinés à la revente. Les fournitures, les imprimés et le matériel d'enseignement sont à classer sous la rubrique 310. Achats de carburants et de lubrifiants : - benzine, diesel, huiles diverses, graisses Achats de films et de fournitures photographiques : - films, bobines, liquides et bacs pour développement, etc (appareils photographiques, de projection, objectifs, etc, voir rubrique 311) Achats de fournitures pour la sécurité publique : - matériel pour la protection civile - fourniture de lutte contre l'incendie Achats de fournitures de nettoyage : - balais, brosses, éponges, seaux, serpillières, torchons, plumeaux, etc - encaustique, poudre à lessive, détergents, etc - produits hygiéniques (savons, papier de toilette, etc)
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Achats de fournitures électriques : - lampes, ampoules, tubes néon, plombs, fusibles, etc - fils, interrupteurs, prises, etc Achats de fournitures et matières diverses pour : - entretien des machines, appareils et outillage - entretien de collections - entretien, aménagement et construction d'installations et d'objets divers - fournitures diverses pour ateliers (vis, clous, baguettes de soudure, sable pour le sablage, fil de fer, pièces de rechange, colle, etc) - fournitures diverses pour la décoration, cocardes, cotillons, couronnes, fleurs, etc Achats de fournitures pour l'entretien des véhicules et machines à moteur : - pièces détachées, pneus, batteries, antigel, etc Achats de matériaux de construction et d'entretien : - sable, gravier, briques, béton, bois, fer, appareillage sanitaire, ciment, plâtre, matières premières, etc Achats de plaques de rues et de signalisations Achats de produits alimentaires : - achats d'aliments (ceux à distribuer par le service social, voir rubrique 366) - vivres, boissons, alimentation - graines pour les pigeons, aliments pour les animaux Achat de produits chimiques et pharmaceutiques : - fondants chimiques, mousse et poudre pour l'extinction des incendies - produits divers pour désinfection, lutte contre les insectes, dératisation, etc - médicaments, pansements, etc (infirmerie du personnel, voir rubrique 309) Achats de produits horticoles pour : - entretien et aménagement des cultures, parcs, cimetières et emplacements, arbres, plantes, plantons, semences, terre, tourbe, fumier, engrais, produits traitants, gazon Achats de produits textiles : - vêtements (ceux destinés au personnel, voir rubrique 306) Produits divers destinés à la revente : - livres, brochures, publications, cartes postales, etc - cercueils - appareils et matériels divers - vivres, boissons



314 Entretien des immeubles par des tiers Prestations de tiers pour l'entretien des immeubles bâtis et de leurs parties intégrantes, des infrastructures, des espaces verts et des aires de jeu; frais de construction et de rénovation qui ne peuvent être portés à l'actif du bilan (améliorations, réparations, remplacements des installations et du mobilier faisant partie intégrante du bâtiment, comme les armoires, blocs de cuisine, etc, concernant aussi bien les immeubles du patrimoine financier que ceux du patrimoine administratif, ainsi que les locaux loués). Les marchandises qui sont utilisées par le propre personnel pour l'entretien des immeubles, sont à enregistrer sous la rubrique 313. Entretien des bâtiments publics et des fermages du patrimoine administratif, y compris les installations fixes : - entretien des bâtiments publics (administratifs, culturels, scolaires, sportifs, etc) - entretien des fermages - entretien des locaux situés dans les immeubles privés - frais de démolition d'immeubles - frais de ramonage et de nettoyage des citernes et des brûleurs - nettoyage de graffitis Entretien des égouts, des fontaines et des bouches à eau : - entretien et réfection des égouts, nettoyage, inspection, curage des sacs - entretien et réfection des fontaines, bouches à eau et poteaux à incendie - entretien des drainages Entretien des immeubles locatifs et des fermages du patrimoine financier : - entretien des immeubles locatifs - entretien des fermages Entretien des routes, des trottoirs, des ponts et des quais : - entretien et réfection des chaussées et des trottoirs, y compris déneigement et lutte contre le verglas par des tiers - entretien et aménagement de la signalisation routière - entretien et réfection des ponts - entretien et réfection des quais - entretien, réfection et aménagement effectués pour les TPG, abris transports publics - acquisition de hors lignes - entretien et réfection des pistes cyclables
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Entretien et aménagement d'autres bâtiments : - monuments - abris de protection civile Entretien et aménagement des installations d'éclairage public : - entretien des installations d'éclairage public Entretien et aménagement des terrains et emplacements, élagage : - parcs, promenades, places de jeux, clôtures, barrières, préaux, cimetières, creuse de tombe, chemins, sentiers, terrains de sports, cultures, etc Frais de nettoyage par des tiers de locaux et d'immeubles : - administratifs, culturels, scolaires, sportifs, etc - appartements, immeubles locatifs - WC publics, abris bus



315 Entretien d'objets mobiliers par des tiers Prestations de tiers pour l'entretien et la réparation du mobilier, d'appareils, d'instruments, de machines, de véhicules ou d'installations. Les pièces de rechange de même que les marchandises qui sont utilisées par le propre personnel pour l'entretien des objets mobiliers sont à enregistrer sous la rubrique 313. Entretien des collections Entretien des livres et du matériel des bibliothèques municipales Entretien des machines de bureau Entretien des machines, du matériel, des appareils et de l'outillage Entretien des textiles Entretien des véhicules Entretien du matériel de fête et de décoration Entretien du matériel de sécurité publique Entretien du matériel et des équipements sportifs Entretien du mobilier et de l'agencement (Se référer au détail figurant sous les rubriques 311 et 313)



316 Loyers, fermages et redevances d'utilisation Loyers, rentes foncières et autres redevances; location de véhicules, de machines et de matériel. Sous cette rubrique sont compris tous les coûts en relation avec l'objet loué, tels que conciergerie, chauffage, eau, nettoyage, TVA, pour autant que le propriétaire les incluent dans sa facture. Loyers immobiliers : - location de bâtiments, de locaux, de terrains, de parkings, d'emplacements, de fermages (y compris les charges) Location d'objets mobiliers : - véhicules, machines, mobilier, matériel, carrousels - matériel en leasing Rentes foncières : - droit de superficie



317 Dédommagements Remboursement des frais de déplacement du personnel et des autorités, de même que remboursement des dépenses correspondantes en relation avec les écoles. Classes de neige, vertes, bleues, sportives, etc Courses scolaires Frais de déplacements et de représentation Indemnités diverses, remboursement de frais : - utilisation d'un véhicule privé - indemnité de téléphone - indemnité de représentation - indemnité de repas et d'hôtel Sorties du conseil municipal Transports des élèves
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318 Honoraires et prestations de service Ensemble des prestations de service qui ne sont pas assurées par le personnel de la collectivité, mais par des tiers (à l'exception du personnel intérimaire figurant sous la rubrique 308). Cachets aux artistes, troupes, orchestres, conférenciers : - achats de prestations symphoniques, de représentations théâtrales et musicales - cachets divers Distribution d'imprimés par des tiers Droits d'auteurs Emoluments et taxes véhicules : - frais de contrôles périodiques - émoluments et taxes d'immatriculation - taxes poids lourds - vignette - impôts divers Emoluments du registre foncier et honoraires divers : - honoraires de notaires, de géomètres - Autorisation de construire - Autorisation d'abatage d'arbres Frais de banque et d'emprunts : - commissions bancaires et frais de cotation en bourse - timbre fédéral - frais d'emprunts (COFICOGE/CECS/CEVS) Frais de contentieux et de procédures : - frais payés à l'office des poursuites, des faillites - honoraires d'avocats, d'huissiers judiciaires pour recouvrement de créances Frais de cours de protection civile, selon les décomptes des cours Frais de fiduciaire Frais d'hôtel (ceux des autorités et du personnel, voir sous rubrique 317) Frais d'encaissement des rentes foncières et commissions de régie Frais de port et de comptes de chèques postaux Frais de recensement Frais de réceptions Frais de surveillance et de garde Frais de téléphone, de télex Frais de transport (à l'exception des autorités, du personnel et des élèves figurant sous la rubrique 317) Frais d'études, de recherches et d'expertises : - honoraires d'architectes, d'ingénieurs, de chercheurs, d'experts, de consultants divers Frais de votations Frais liés aux référendums et aux initiatives municipales Honoraires et prestations informatiques: création et maintenance de site Internet ou intranet consulting en informatique Honoraires pour frais médicaux : - médecins, pédicures, vétérinaires, etc (visites médicales du personnel, voir sous rubrique 309) Honoraires pour procédures judiciaires : - honoraires d'avocats Impôts et taxes divers : - autorisation pour l'organisation de manifestations - émoluments de la direction cantonale de l'état civil - autorisations de mariage - impôts et taxes sur les véhicules Impôt immobilier complémentaire Impôts à d'autres collectivités Honoraires : - mémorialiste - inspecteur du bétail - sonneurs de cloches et entretien des horloges - colleurs d'affiches et distribution d'imprimés - préposé à la culture des champs - chef local de la protection civile (si les indemnités sont soumises à l'AVS, voir sous rubrique 301) Levée et traitement des résidus : - fermage de la voirie - frais de traitement des résidus - frais de levée des matières récupérées payés à des tiers - frais de recyclage des déchets Prestations de tiers pour travaux photographiques, opérations de votations et d'élections, etc
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Primes d'assurances choses et RC : - assurances responsabilité civile générale, juridique, bâtiments, incendie, dégâts des eaux, bris de glaces, vol, transports, RC des véhicules, casco, etc (assurances accidents pour le personnel, voir sous rubrique 305) Organisations diverses par la commune (pour autant qu'une ventilation par nature ne soit pas significative) : - fête du 1er août - fête des écoles - promotions civiques - sortie des aînés Soldes aux sapeurs pompiers Taxes radio - TV - Téléréseau Travaux administratifs confiés à des tiers (à l'exception du personnel intérimaire, voir sous rubrique 308)



319 Frais divers Autres charges qui ne figurent pas sous les rubriques 310 à 318. Auto-assurance pour risques matériels (attributions au fonds destiné à couvrir des risques matériels non assurés (rubrique 234 du bilan) Cadeaux, dons d'honneur Cotisations à divers groupements et organismes Cotisations à l'Association des communes genevoises Indemnités de dédommagements : - indemnités d'évacuation de locaux - indemnités pour préjudices causés à des tiers Frais divers Franchises d'assurances Avis de décès, couronnes (pour le personnel, voir sous rubrique 309)
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Intérêts passifs Intérêts passifs relatifs aux engagements.



320 Engagements courants Intérêts relatifs aux engagements exigibles à court terme découlant notamment de livraisons ou de prestations de tiers. Intérêts sur les dépôts Intérêts moratoires



321 Dettes à court terme Intérêts relatifs aux comptes courants bancaires et aux emprunts à court terme contractés pour pallier une insuffisance temporaire de trésorerie. Comptes courants bancaires Comptes courants de collectivités publiques Intérêts des rescriptions Intérêts des dettes à court terme Entreprises publiques autonomes



322 Dettes à moyen et long termes Intérêts relatifs aux dettes à moyen et à long termes destinées à financer les placements/investissements des patrimoines financier et administratif ainsi que les subventions d'investissements. Dettes obligataires, hypothécaires, chirographaires. Disagio Intérêts des emprunts auprès de la Caisse Nationale Intérêts des emprunts auprès de l'Etat Intérêts des emprunts auprès des banques Intérêts des emprunts auprès des prêteurs privés Intérêts des emprunts auprès du fonds de compensation AVS Intérêts des emprunts bons de caisse Intérêts des emprunts auprès des compagnies d'assurances Intérêts des emprunts publics Intérêts des emprunts hypothécaires
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323 Dettes envers des entités particulières Intérêts relatifs aux dettes de toute nature envers les propres établissements de la collectivité qui tiennent une comptabilité séparée, les caisses de pensions et les fondations avec ou sans personnalité juridique gérées par la collectivité. Intérêts au fonds de prévoyance du personnel Intérêts au fonds d'assurances Intérêts aux fonds spéciaux, y compris le fonds de bienfaisance Intérêts à d'autres fonds Intérêts sur les engagements de la commune envers les financements spéciaux Intérêts sur les fonds propres investis dans les immeubles locatifs (pour la comptabilité des immeubles)



329 Autres intérêts passifs Intérêts ne figurant pas sous les rubriques 320 à 323.
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Amortissements Amortissements des avoirs et des placements du patrimoine financier ainsi que des éléments du patrimoine administratif.



330 Patrimoine financier Amortissements des avoirs irrécouvrables et des moins-values constatées sur la valeur comptable des placements du patrimoine financier. Amortissements des immeubles locatifs Moins-values sur des biens du patrimoine financier Pertes sur débiteurs : - remises d'impôts - débiteurs irrécouvrables, y compris sur reliquat fiscal - autres créances



331 Patrimoine administratif - Amortissements ordinaires Amortissements des investissements, des prêts et des participations permanentes, des subventions d'investissements ainsi que des autres dépenses du patrimoine administratif à amortir. Amortissements du patrimoine administratif



332 Patrimoine administratif - Amortissements complémentaires Part des amortissements du patrimoine administratif excédant les amortissements ordinaires. (Cette part doit figurer au budget). Amortissements complémentaires



333 Découvert Ce compte enregistre l'amortissement budgétisé du découvert au bilan. Contrairement au patrimoine administratif, un amortissement complémentaire est permis si le résultat de l'exercice le permet. Amortissement du découvert
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34 Contributions à d'autres collectivités Part légale d'autres collectivités aux recettes particulières et autres contributions dont l'affectation est laissée au libre choix de la collectivité bénéficiaire.



341 Péréquation financière intercommunale Contribution versée aux autres communes du canton.



346 Compensation financière aux communes françaises Compensation financière en faveur des communes frontalières françaises.
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Dédommagements à des collectivités publiques Dédommagements à une collectivité publique qui se substitue partiellement ou en totalité dans l'exécution d'une tâche publique incombant à la propre collectivité. Le dédommagement est calculé en fonction du prix de revient. Dans les cas limites, ou lors de la ventilation de sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation. Les charges résultant de prestations effectuées par une collectivité publique, mais sans rapport avec l'exécution d'une tâche publique, doivent être traitées comme les prestations de tiers (nature 31).



351 Cantons Dédommagements versés au canton. Participation aux dépenses de sécurité publique : - participation aux frais des cours d'introduction et de formation de protection civile organisés par le canton - participation aux dépenses du service cantonal de la protection civile pour le matériel - participation à l'entretien des lignes de tir - participation aux frais des documents d’identité - participation aux frais d’informatisation des registres de l’état civil (Infostar) Participation aux dépenses d'enseignement et de formation : - participation aux frais pour les activités surveillées Participation à d'autres dépenses : - frais de perception des centimes additionnels - frais de perception des impôts spéciaux - frais de perception de la taxe professionnelle communale - participation aux frais du recensement fédéral de la population - participation aux frais du recensement fédéral des entreprises - participation aux salaires des moniteurs des centres de loisirs - participation aux goûters des activités parascolaires (GIAP) - participation aux salaires des chômeurs en fin de droits



352 Communes Dédommagements versés à des communes et à des établissements qu'elles financent en commun. Participation aux dépenses pour la culture : - participation aux frais du bibliobus - participation aux frais des promotions civiques organisées par la Ville de Genève - théâtres, musées, etc., intercommunaux Participation aux dépenses de sécurité publique : - participation aux frais d'intervention du service d'incendie et de secours - participation aux frais des organismes de la protection civile (OPC) - participation aux frais de l’arrondissement de l’Etat civil Participation aux dépenses d'enseignement et de formation : - écolages versés à d'autres communes Participation aux dépenses pour le sport : - centres sportifs intercommunaux, piscines, etc. Participation aux dépenses d'hygiène publique et de protection de l'environnement : - levée des résidus ménagers par une autre commune ou par un groupement intercommunal - ramassage et traitement des déchets carnés (CIDEC)
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Participation à d'autres dépenses : - bureau d'information sociale - activités parascolaires (GIAP) - frais d'entretien des installations intercommunales - groupements intercommunaux - infirmerie Croix Rouge - cotisations au groupement intercommunal du SIACG
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Subventions accordées Subventions de fonctionnement accordées par la collectivité à des tiers. Elles sont octroyées sans contre-prestation directe. Les subventions à l'exploitation et les couvertures de déficit entrent également dans ce chapitre. Dans les cas limites ou lors de la ventilation de sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation. Les rétrocessions de subventions devenues sans objet sont à porter en déduction des charges, même si elles ont été accordées lors d'exercices précédents.



361 Cantons Subventions de fonctionnement accordées aux cantons et aux institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques. Sécurité publique : - participation aux dépenses du service cantonal de la protection civile pour la construction des centres opératoires protégés - participation aux dépenses du service cantonal de la protection civile pour l'entretien des postes sanitaires de secours - participation aux dépenses du service cantonal de la protection civile pour la construction de dispositifs cantonaux Trafic : - Compagnie Générale de Navigation sur la Lac Léman Loisirs : - Fondation pour l’animation socioculturelle (FAS’e)



362 Communes Subventions de fonctionnement accordées aux communes et aux établissements qu'elles financent en commun. Fondations intercommunales Fondation des Evaux



363 Propres établissements Subventions de fonctionnement accordées à des entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celle-ci nomme leurs organes dirigeants. Encouragement à la culture : - excédent de dépenses provenant d'activités culturelles organisées par la commune Fondations communales Fonds de bienfaisance : - attribution ordinaire et complémentaire Sécurité publique : - compagnies de sapeurs-pompiers, sauveteurs auxiliaires, sociétés de samaritains Sports : - excédent de dépenses provenant d'activités sportives organisées par la commune
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364 Sociétés d'économie mixte Subventions de fonctionnement accordées à des établissements et à des sociétés d'économie mixte où les collectivités publiques détiennent la majorité du capital et/ou lorsqu'elles ont voix prépondérante dans la nomination des organes de direction. Aide sociale : - homes pour personnes âgées - participation aux frais de repas à domicile Trafic : - entreprises de transports publics Encouragement à la culture : - exploitation de théâtres, musées, etc, d'économie mixte



365 Institutions privées Subventions de fonctionnement accordées à des entreprises et à des organismes dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominés par des privés. Encouragement à la culture : - émissions locales de télévision - associations culturelles - manifestations culturelles organisées par des tiers - exploitation de théâtres, musées, etc., privés - églises Sports : - manifestations sportives organisées par des tiers - exploitation de complexes sportifs privés Institutions pour la jeunesse : - pouponnières, crèches, garderies et jardins d'enfants - restaurants scolaires Autres loisirs : - ludothèques - centres de loisirs, maison de quartier et terrains d'aventures - colonies et camps de vacances Aide sociale : - institutions et oeuvres sociales - aide humanitaire en Suisse (victimes et régions sinistrées) - homes pour personnes âgées Sécurité publique : - subventions pour les frais de construction d'abris de protection civile dans les immeubles locatifs ou commerciaux



366 Personnes physiques Subventions de fonctionnement accordées à des personnes physiques résidant en Suisse et qui n'ont pas d'activité économique en rapport avec ces subventions. (Les subventions accordées aux propriétaires d'immeubles locatifs ou commerciaux et aux exploitants agricoles doivent figurer sous la rubrique 365 "Institutions privées". Encouragement à la culture : - bourses Enseignement et formation : - prix Aide sociale : - aide complémentaire en faveur des personnes indigentes - allocations sociales - allocations individuelles pour sports, culture, loisirs, etc - paiement des factures de combustible, de chauffage, de gaz et d'électricité - achats d'aliments à distribuer par le service social municipal - allocations aux familles nombreuses - rétrocession impôts aux communiers - allocations de logement, y compris la prise en charge par la commune du déficit d'exploitation des immeubles locatifs - paiements en partie ou en totalité de la quote-part à charge des participants à diverses activités Sécurité publique : - subventions pour les frais de construction d'abris de protection civile dans les villas Subvention communale pour l'achat de vélos électriques
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367 Etranger Subventions de fonctionnement accordées à des personnes physiques ou morales dont la résidence ou le siège est à l'étranger, ainsi qu'aux organisations internationales dont le siège est en Suisse. Aide sociale : - aide aux pays en voie de développement - aide en faveur des victimes et des régions sinistrées à l'étranger
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Subventions redistribuées Subventions de fonctionnement provenant d'une collectivité et destinées à d'autres collectivités ou à des tiers. Les recettes correspondantes sont comptabilisées dans les natures 47. A la fin de la période comptable, les totaux des natures 37 et 47 doivent être égaux. Dans les cas limites, ou lors de la ventilation de sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation.



372 Communes Subventions de fonctionnement redistribuées aux communes et aux établissements qu'elles financent en commun.



375 Institutions privées Subventions de fonctionnement redistribuées à des entreprises et à des organismes dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominée par des privés.
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Attributions aux financements spéciaux On parle de "financement spécial" lorsque, sur la base de dispositions légales ou réglementaires, des recettes particulières sont totalement ou partiellement affectées à l'exécution d'une tâche publique. Dans le cadre de la classification institutionnelle ou fonctionnelle des communes genevoises, les charges/dépenses correspondantes sont comptabilisées dans un chapitre relatif à ce financement spécial. Dans le cas où, au cours de la période comptable, la charge relative au financement spécial est inférieure aux recettes affectées, l'excédent de recettes sera soit viré à un compte d'engagement ouvert à cet effet, soit porté en déduction totale ou partielle de l'avance faite par la collectivité. Cette écriture, destinée à égaliser les charges et revenus des financements spéciaux, intervient par le débit du compte de fonctionnement (nature 38) et le crédit du compte correspondant au bilan (18 et/ou 28).



387 Attribution aux préfinancements de tiers Ce compte est destiné à équilibrer le compte de fonctionnement d'un préfinancement de tiers ad hoc (par exemple, des taxes universitaires affectées aux bibliothèques de la Ville de Genève)



388 Attribution aux financements spéciaux immeubles locatifs Les comptes des immeubles locatifs doivent être traités en dehors du budget communal et être équilibrés. En cas d'excédent de revenus, la rubrique 388 permet d'équilibrer le compte d'exploitation et de porter le bénéfice soit en augmentation de l'engagement de la commune envers les immeubles locatifs (rubrique 288), soit en diminution de l'avance de la commune (rubrique 188).
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389 Attributions aux préfinancements propres Selon l'article 2, lettre d, des directives comptables du département, une attribution annuelle à un préfinancement est autorisée pour autant qu'elle n'excède pas une annuité d'amortissement, que l'objet préfinancé soit défini et que son coût soit estimé. La contrepartie de cette attribution est à comptabiliser sur la rubrique 289 "Préfinancements propres".
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Imputations internes Dans le cadre de la classification fonctionnelle des communes genevoises du compte de fonctionnement, des imputations internes sont effectuées entre les différentes tâches. Les imputations internes sont portées au débit de ce chapitre. A la fin de la période comptable, ces sommes doivent correspondre à celles créditées au chapitre 49. Prestations entre fonctions : - Répartition des salaires sur les diverses fonctions - Répartition des charges sociales sur les diverses fonctions - Répartition des charges des bâtiments sur les diverses fonctions - Répartition des intérêts sur les diverses fonctions - Répartition des amortissements sur les diverses fonctions



391 Intérêts répartis 392 Amortissements répartis 393 Charges sociales réparties
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REVENUS
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Impôts
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Impôts classés par nature (y compris les amendes fiscales).



400 Impôts sur le revenu et la fortune Impôts sur le revenu et la fortune des personnes physiques Centimes additionnels communaux des personnes physiques, y compris les suppléments et amendes, sous déduction des dégrèvements



401 Impôts sur le bénéfice et le capital Impôts sur le bénéfice et le capital des personnes morales. Centimes additionnels communaux des personnes morales, y compris les suppléments et amendes, sous déduction des dégrèvements



406 Impôts sur les chiens Impôts communaux sur les chiens. Centimes additionnels communaux sur les impôts sur les chiens



408 Fonds de péréquation financière intercommunale Part de la commune provenant du fonds de péréquation financière intercommunale, selon l'article 295 de la loi générale sur les contributions publiques. Répartition du fonds de péréquation financière intercommunale



409 Taxe professionnelle communale Produit de la taxe professionnelle selon les articles 301 et suivants de la loi générale sur les contributions publiques. Produit de la taxe professionnelle communale : - taxations ordinaires - surtaxes et amendes - taxes perçues par l'administration fiscale cantonale pour le compte de la commune, y compris les suppléments et amendes, sous déduction des dégrèvements
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Revenus des biens Intérêts actifs, revenus des biens mobiliers et immobiliers des patrimoines financier et administratif, bénéfices des établissements autonomes ou non.



420 Avoirs à vue Intérêts actifs sur les comptes courants et dépôts à vue (voir rubriques 101 à 103). Intérêts bancaires : - comptes courants Intérêts CCP Intérêts sur compte de dépôt auprès de l'Etat
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421 Créances Intérêts actifs sur les comptes courants (sans les banques) et les créances. Les intérêts moratoires y figurent également (voir rubriques 111 à 119). Intérêts des créances du patrimoine financier : - comptes courants des sociétés immobilières, intérêts intercalaires sur des comptes de construction - intérêts des placements à court terme (moins de trois ans) Intérêts de retard : - débiteurs divers Intérêts sur les avances de la commune aux financements spéciaux



422 Capitaux du patrimoine financier (sans les immeubles) Intérêts actifs et dividendes sur les placements du patrimoine financier (voir rubriques 120 à 122). Dividende sur les actions au porteur de la Banque cantonale de Genève Intérêts des prêts en tant que placements Intérêts sur les livrets de dépôts et d'épargne Intérêts des prêts hypothécaires Produits des titres (actions, obligations, bons de caisse, reconnaissances de dettes, parts sociales du patrimoine financier) Parts sociales Banque Raiffeisen Intérêts des prêts et avances du patrimoine financier : - prêts au personnel - prêts et avances du patrimoine financier consentis par la commune - rendement des fonds propres investis dans la construction d'immeubles locatifs - prêts en tant que placements



423 Immeubles du patrimoine financier Loyers, fermages et redevances de droit de superficie des immeubles du patrimoine financier (voir rubrique 123). Fermages du patrimoine financier Location d'immeubles, y compris le bénéfice d'exploitation des immeubles locatifs crédités au compte administratif communal Subventions HLM Location de terrains (du patrimoine financier) Location de places de parcage du patrimoine financier Rentes foncières pour droits de superficie Redevances de droits de superficie



424 Gains comptables sur les placements du patrimoine financier Gains comptables correspondant à la différence entre la valeur comptable et le prix de vente des biens du patrimoine financier. Immeubles Titres Remboursement de prêts déjà amortis



425 Prêts du patrimoine administratif Intérêts actifs sur les prêts du patrimoine administratif (voir rubriques 151 à 157). Intérêts des prêts du patrimoine administratif : - groupements intercommunaux - sociétés de parking
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426 Participation permanentes du patrimoine administratif Revenus des participations permanentes du patrimoine administratif, y compris le bénéfice des propres établissements (voir rubriques 151 à 157). Dividende sur les actions nominatives de la Banque Cantonale de Genève Intérêts sur le capital de dotation des Services industriels Revenus du portefeuille : - groupements intercommunaux - sociétés de transport, de parkings - coopératives d'habitation, coopérative financière des communes genevoises, fondation des Evaux - téléphérique du Salève, tunnel du Mont-Blanc, téléréseaux - autres sociétés



427 Immeubles du patrimoine administratif Loyers, fermages, redevances de droit de superficie et autres revenus des immeubles du patrimoine administratif. Il ne peut y avoir de gains comptables sur la vente de biens du patrimoine administratif, ces derniers devant être transférés avant la vente, à leur valeur comptable, dans le patrimoine financier. Les gains comptables sur les placements du patrimoine financier sont enregistrés sous la rubrique 424. Droit de stationnement des taxis Fermages du patrimoine administratif Location d'appartements situés dans les bâtiments publics Location de bâtiments publics : - salles communales, de spectacles, d'écoles, de musées - bâtiments sportifs - abris de protection civile - autres bâtiments publics Location de cases de congélateur Location de places de parcage sur le domaine public et parcomètres Location de terrains (du patrimoine administratif) Logements de civils Redevance des Services industriels Redevance d'utilisation du domaine public : - empiétements, fouilles et chantiers, procédés de réclame, etc. - marchés Rentes foncières pour droits de superficie du patrimoine administratif



429 Autres revenus Autres revenus des patrimoines financier et administratif qui ne figurent pas sous les rubriques 420 à 427 Agios : - sur émission d'emprunts Encaissements de créances irrécouvrables (actes de défauts de biens) Escomptes Coupons et titres prescrits Produit découlant de la réalisation des actes de défauts de biens détenus par l'administration fiscale cantonale (90.429) Ristourne des impôts pour réserve de crise pour les entreprises (90.429)
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Revenus divers Revenus résultant des prestations et livraisons effectuées par la collectivité pour des tiers, ainsi que les recettes provenant des amendes, des dédommagements et des prestations effectuées par la collectivité pour ses propres investissements.



430 Contributions de remplacements Contributions destinées à compenser l'exemption partielle ou totale d'un service qu'un tiers est censé rendre à la collectivité. Contribution relative à la dispense de construction de locaux de protection (prélèvement de contributions de remplacement pour constructions d'abris publics, si ces prélèvements sont destinés à couvrir des charges de fonctionnement)



431 Emoluments administratifs Emoluments administratifs ou d'utilisation que la collectivité perçoit dans le cadre de sa souveraineté administrative. Emoluments de la direction cantonale de l'état civil : - mariages, naissances, autres actes délivrés Emoluments pour l'établissement de documents divers (certificats de vie, d'hébergement, de propriété, de naturalisation et attestations diverses) Emoluments sur les demandes de naturalisation rétrocédés par l’Etat pour les enquêtes conduites par la commune Emoluments sur les ventes de documents d’identité Pourcentage sur ventes : - publications, oeuvres d'art, etc.



432 Pensions d'établissements spécialisés Facturation des soins aux patients. Frais de pension du personnel et des écoliers. Participation du personnel aux frais de repas Pensions



434 Redevances d'utilisation et prestations de service Taxes relatives à l'utilisation particulière d'équipements publics. Recettes provenant de la facturation de prestations de service. Bénéfices réalisés sur manifestations et activités diverses organisées par la commune Billets d'entrée : - spectacles, expositions, conférences, musées, etc Commissions pour travaux administratifs : - commissions de régie pour gestion des immeubles locatifs, pour la tenue de comptabilités, gestion d'assurances maladie/accidents, commission de perception de l'impôt à la source, etc Facturation de frais médicaux et de prestations sociales : - facturation des lessives, aides ménagères, aides familiales, soins infirmiers, etc Levée et incinération de résidus non ménagers Location de matériel et de véhicules : - matériel de fête et de décoration - patins, linges, maillots - matériel divers - véhicules Redevances professeurs de tennis, patinage, natation Restitution d'indemnités Rétrocession des financements spéciaux et participations du fonds cantonal d'assainissement des eaux Salaires facturés : - facturation à des tiers de salaires et de charges sociales, y compris pour les immeubles locatifs - travaux pour compte de tiers
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Sapeurs-pompiers : facturations des interventions à un privé Services de garde : - services de garde des pompiers volontaires, agents municipaux Taxes d'utilisation - billets d'entrée : - terrains de sports, piscines, patinoires, courts de tennis, etc Taxes et concessions de cimetières Taxes et concessions de columbarium Taxes pour enlèvement des ordures Taxes et redevances pour procédés de réclame Vente de billets des transports publics Autres redevances d'utilisations et prestations de service : - facturations diverses - entretien de chemins privés



435 Ventes de marchandises Recettes provenant de la vente de matériaux, de marchandises, d'énergie, de mobilier, de machines, d'outillage, de véhicules et d'installations dont le montant de l'achat avait été porté au débit du compte de fonctionnement (rubriques 310 à 313). En cas de vente, les biens du patrimoine administratif figurant au bilan sont préalablement transférés au patrimoine financier (nature 12) à leur valeur comptable. Le bénéfice éventuel doit apparaître sous la rubrique 424, qui comprend également les gains comptables réalisés lors de l'aliénation de biens du patrimoine financier. Ventes de carburants Ventes d'imprimés, de publications, de formules Ventes de matériels divers Ventes de matières récupérées (verres, papier, etc) Ventes de gravier Ventes de mobilier et de matériel scolaire Ventes de vieux véhicules Ventes de vivres et de repas : - boissons, alimentation Ventes diverses : - produits divers - ventes à prix réduits



436 Dédommagements de tiers Pour garantir le principe du produit brut, il est nécessaire de comptabiliser les remboursements de frais comme des recettes et non pas de les déduire de la charge correspondante. Cette charge, remboursée partiellement ou totalement, a pu être débitée dans le compte de fonctionnement lors d'une période comptable antérieure. Allocations pour perte de gain : - assurances accidents, maladie, militaire, invalidité - caisse de compensation Participation des intéressés à des activités sportives organisées par la commune Participation des particuliers à l'installation des poteaux incendie et des bouches à eau Remboursement de frais d'administration divers Remboursement de frais d'assistance : - production dans des successions Remboursement de frais de chauffage Remboursement de frais de contentieux Remboursement de frais d'électricité, eau, gaz Remboursement de frais de téléphone : - cabines à pré paiement - téléphones privés Remboursement de photocopies Remboursement de primes d'assurances accidents Remboursement de primes d'assurances diverses Remboursement de sinistres Remboursement de travaux, de dégâts Remboursement des frais de formation du personnel démissionnaire Rétrocessions des O.P.E. (organismes de protection d'établissement) Autres remboursements
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437 Amendes Recettes provenant des différences catégories d'amendes (amendes pour soustractions d'impôt exceptées, voir rubriques 400 à 409). Amendes diverses : - surtaxes sur constructions - restitutions tardives de livres Contraventions et amendes d'ordre dressées par la sécurité municipale



438 Prestations effectuées par le personnel de la collectivité pour ses investissements Prestations effectuées par la collectivité et prélèvement de marchandises sur ses propres stocks pour des investissements dont la contrepartie figure au compte des investissements (nature 50). Bureau technique Exécution des travaux par le personnel Surveillance des travaux Utilisation du propre matériel



439 Autres contributions Autres contributions qui ne figurent pas sous les rubriques 430 à 438. Publicité : - panneaux sur bâtiments et emplacements divers - insérée dans des publications Ristourne des compagnies d'assurances Ristourne sur le stockage de carburant Recettes diverses
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Parts à des recettes et contributions sans affectation Part légale au produit de certaines contributions encaissées par d'autres collectivités publiques ainsi que subventions pour lesquelles aucune affectation n'est imposée. Les parts aux recettes grevées d'affectation doivent figurer sous le chapitre "Subventions acquises". Le principe du produit brut doit être respecté par la collectivité qui perçoit la contribution.



440 Parts à des recettes fédérales Parts communales sans affectation à des recettes fédérales. Redistribution de la taxe sur le CO2 par la Confédération



441 Parts à des recettes cantonales Parts communales sans affectation à des recettes cantonales. Impôt spécial sur les bénéfices d'aliénation et de remises de commerces Impôt spécial sur la dissolution des réserves et provisions Part aux taxes cantonales : - ventes volontaires aux enchères publiques - compagnies d'assurances contre l'incendie - sur les permissions de police



444 Contributions cantonales Contributions cantonales à des communes qui sont libres de les affecter. Contributions volontaires des compagnies d'assurances Contributions volontaires de l'administration fiscale Péréquation financière intercommunale - contribution reçue des communes



Plan comptable des communes genevoises



45



59



Dédommagements de collectivités publiques Dédommagements versés par une collectivité tierce pour laquelle la propre collectivité se substitue partiellement ou totalement dans l'exécution d'une tâche publique. Le dédommagement est calculé en fonction du prix de revient. Dans les cas limites, ou lors de la ventilation des sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation. Les revenus provenant de prestations effectuées pour une collectivité publique, mais sans rapport avec l'exécution d'une tâche publique, doivent être traités comme les prestations à des tiers (nature 43).



450 Confédération Dédommagements versés par la Confédération et par ses établissements. Dédommagement pour le cantonnement des troupes Participation de la Confédération aux frais de recensements, de statistiques, d'inventaires, etc. Participation de la Confédération aux frais de contrôle en vue de l’élimination du feu bactérien



451 Canton Dédommagements versés par des cantons et par des établissements qu'ils financent ensemble (concordat). Participation aux dépenses diverses : - notification des commandements de payer (rétrocessions de l'office des poursuites) - recensements, y compris pour le préposé à l'office de culture des champs - statistiques - autres frais



452 Communes Dédommagements versés par des communes et par des établissements qu'elles financent en commun. Dédommagements pour des charges culturelles : - frais du bibliobus - frais des promotions civiques - théâtres, musées, etc., intercommunaux ou par une autre commune Dédommagements pour les dépenses de sécurité publique : - frais d'intervention du service d'incendie et de secours Dédommagements pour les dépenses d'enseignement et de formation : - écolages versés par d'autres communes Dédommagements pour les dépenses pour le sport : - centres sportifs intercommunaux, fondation des Evaux, piscines, etc. Dédommagements pour les dépenses d'hygiène publique et de protection de l'environnement : - levée des résidus ménagers pour une autre commune - ramassage et traitement des déchets carnés pour les autres communes Dédommagements pour d'autres dépenses : - frais d'entretien des installations intercommunales - frais relatifs au bureau intercommunal d'informatique (cotisations SIACG) - B.I.S. - Infirmerie Croix-Rouge
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Subventions et allocations Subventions de fonctionnement acquises à la collectivité en vue d'une affectation déterminée. Elles sont accordées sur la base de dispositions légales.



460 Confédération Subventions de fonctionnement acquises de la Confédération et de ses établissements. Sécurité publique : - cours de protection civile - matériel et équipement de protection civile - abonnement téléphonique et location de locaux pour la PC



461 Cantons Subventions de fonctionnement acquises des cantons et des institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques. Immeubles du patrimoine administratif : - bâtiments et emplacements communaux Sécurité publique : - matériel d'équipement du service du feu - installation de poteaux incendie et de bouches à eau - matériel de lutte contre l'incendie - autres subventions concernant le service du feu et de secours - cours de protection civile - matériel et équipement de protection civile - abonnement téléphonique et location de locaux pour la PC Enseignement et formation : - matériel et mobilier scolaires - transport des élèves Trafic : - entretien des routes et de l'éclairage des chaussées communales Protection et aménagement de l 'environnement : - entretien des canalisations et des collecteurs



462 Communes Subventions de fonctionnement acquises des communes et des établissements qu'elles financent en commun Subventions du Fonds intercommunal



469 Autres subventions et allocations Autres subventions de fonctionnement acquises à la collectivité. Contributions volontaires pouvant être assimilées à des recettes fiscales Fédération des cuisines scolaires Prélèvement sur le fonds de bienfaisance Revenus des fonds spéciaux Sport-toto Dons divers
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Subventions à redistribuer Subventions de fonctionnement provenant d'une collectivité et destinées à d'autres collectivités ou à des tiers. Les charges correspondantes sont comptabilisées dans la nature 37. A la fin de la période comptable, les totaux des natures 37 et 47 doivent être égaux. L'imputation comptable s'effectue en fonction de la provenance des subventions.



470 Confédération Subventions de fonctionnement à redistribuer provenant de la Confédération et de ses établissements. Leur redistribution intervient sous la nature 37.



471 Cantons Subventions de fonctionnement à redistribuer provenant des cantons et des institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances. Leur redistribution intervient sous la nature 37.



472 Communes Subventions de fonctionnement à redistribuer provenant des communes et des établissements qu'elles financent en commun. Leur redistribution intervient sous la nature 37.
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Prélèvements sur les financements spéciaux On parle de "financement spécial" lorsque, sur la base de dispositions légales ou réglementaires, des recettes particulières sont totalement ou partiellement affectées à l'exécution d'une tâche publique. Dans le cadre de la classification institutionnelle ou fonctionnelle des communes genevoises, les charges/dépenses correspondantes sont comptabilisées dans un chapitre relatif à ce financement spécial. Dans le cas où, au cours de la période comptable, la charge relative au financement spécial serait supérieure aux recettes affectées, l'excédent de charge sera couvert soit par prélèvement au compte d'engagement constitué par des excédents de recettes antérieurs, soit par l'ouverture d'un compte d'avance. Cette écriture, destinée à égaliser les charges et revenus des financements spéciaux, intervient par le débit du compte correspondant du bilan (18 et/ou 28) et par le crédit du compte de fonctionnement (nature 48).



487 Prélèvements sur les préfinancements de tiers Ce compte est destiné à équilibrer le compte de fonctionnement d’un préfinancement de tiers ad hoc (par exemple, des taxes universitaires affectées aux bibliothèques à la Ville de Genève).



488 Prélèvement sur les financements spéciaux immeubles locatifs Les comptes des immeubles locatifs doivent être traités en dehors du budget communal et être équilibrés. En cas d'excédent de charges, la rubrique 488 permet d'équilibrer le compte d'exploitation et de porter le déficit soit en diminution de l'engagement de la commune envers les immeubles locatifs (rubrique 288), soit en augmentation de l'avance d'exploitation de la commune (rubrique 188).



489 Prélèvements sur les préfinancements propres Selon l'article 2, lettre d, des directives comptables du département, les prélèvements sur les préfinancements sont destinés à réduire les charges d'exploitation et sont à répartir sur toute la durée d'amortissement de l'investissement. La contrepartie de ces prélèvements est à déduire de la rubrique 289 du bilan.
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Imputations internes Dans le cadre de la classification fonctionnelle des communes genevoises du compte de fonctionnement, des imputations internes sont effectuées entre les différentes tâches. Les imputations internes sont portées au crédit de ce chapitre. A la fin de la période comptable, ces sommes doivent correspondre à celles débitées au chapitre 39. Prestations entre fonctions : - Contrepartie de la répartition des salaires sur les diverses fonctions - Contrepartie de la répartition des charges sociales sur les diverses fonctions - Contrepartie de la répartition des coûts des bâtiments sur les diverses fonctions - Contrepartie de la répartition des intérêts sur les diverses fonctions - Contrepartie de la répartition des amortissements sur les diverses fonctions



491 Intérêts répartis 492 Amortissements répartis 493 Charges sociales réparties



Compte des investissements
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Compte des investissements : Classification par nature 5 50 500 501 503 505 506 507 509 52 521 522 523 524 525 526 527 56 560 561 562 563 564 565 566 567 58 580 581 589 59 590 591



Dépenses Investissements propres Terrains non bâtis Ouvrages de génie civil Terrains bâtis Forêts Mobilier, machines, véhicules Marchandises et approvisionnements Autres biens Prêts et participations permanentes Cantons Communes Propres établissements Sociétés d'économie mixte Institutions privées Personnes physiques Etranger Subventions accordées Confédération Cantons Communes Propres établissements Sociétés d'économie mixte Institutions privées Personnes physiques Etranger Autres dépenses à porter à l'actif Expropriations Frais d'études non suivis de réalisation Divers Report au bilan Recettes Amortissements



6 60 600 601 603 605 606 607 609 61 610 611 612 613 617 619 62 621 622 623 624 625 626 627 63 631 633 636 64 641 642 643 644 645 646 66 660 661 662 663 669 68 681 682 683 69 690



Recettes Transferts au patrimoine financier Terrains non bâtis Ouvrages de génie civil Terrains bâtis Forêts Mobilier, machines, véhicules Marchandises et approvisionnements Autres biens Contributions de tiers Taxes d'équipement Participations du fonds cantonal d'assainissement des eaux Taxes d'écoulement Contributions de remplacement pour constructions d'abris publics Préfinancements de tiers Contributions de tiers Remboursements de prêts et de participations permanentes Cantons Communes Propres établissements Sociétés d'économie mixte Institutions privées Personnes physiques Etranger Facturation à des tiers Ouvrages de génie civil Terrains bâtis Mobilier, machines, véhicules Remboursement de subventions accordées Cantons Communes Propres établissements Sociétés d'économie mixte Institutions privées Personnes physiques Subventions acquises Confédération Cantons Communes Propres établissements Autres subventions Reprise des amortissements Patrimoine administratif Amortissements ordinaires Patrimoine administratif Amortissements complémentaires Découvert Report au bilan Dépenses
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DEPENSES Investissements propres Dépenses d'investissements pour l'acquisition ou la création de biens nécessaires à l'exécution de tâches publiques. Ces dépenses seront portées à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif (débit des rubriques 140 à 149 par le crédit de la rubrique 690). Pour des raisons pratiques, il est autorisé de comptabiliser au compte de fonctionnement les dépenses d'investissements inférieures à 100.000 F par cas.



500 Terrains non bâtis Dépenses d'investissements pour des terrains non bâtis affectés à l'exécution de tâches publiques Etangs Gravières Parcs Places de sport Plages Réserves naturelles Terrains affectés à des constructions ou installations publiques Zones protégées Zones vertes



501 Ouvrages de génie civil Dépenses d'investissements pour des infrastructures indispensables à l'exécution de tâches publiques. Antennes collectives Autres aménagements Canalisations, collecteurs Chemins pédestres Cimetières Columbariums Correction des eaux Déchetteries Drainages Eclairage public Endiguements Installations de compostage Parois antibruit Passages à piétons Places de parc Ponts Ports Réservoirs Routes Stations d'épuration des eaux Téléréseaux Trottoirs Zones industrielles



503 Terrains bâtis Dépenses d'investissements pour des terrains bâtis affectés à l'exécution de tâches publiques. Abris Ateliers Bâtiments Bâtiments administratifs Casernes de pompiers Centres funéraires Centres sportifs
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Crèches, garderies Crématoires Ecoles Fontaines publiques Salles de gymnastique Hangars Homes d'enfants Homes pour personnes âgées Installations sportives Jardins d'enfants Mairies Monuments Musées Ouvrages de protection civile Palais des sports Parkings couverts, souterrains Patinoires artificielles Piscines Salles communales Stands Théâtres WC publics



505 Forêts Les dépenses d'investissements relatives aux forêts sont toujours incluses dans le patrimoine administratif. Achats de forêts Boisements Reboisements



506 Mobilier, machines, véhicules Dépenses d'investissements pour des équipements scolaires, de bureau et d'exploitation nécessaires à l'exécution de tâches publiques. Appareils Equipements Equipements informatiques Machines Matériel Meubles Mobilier Véhicules



507 Marchandises et approvisionnements Dépenses d'investissements pour les stocks obligatoires, ainsi que pour les stocks nécessaires à l'exécution de tâches publiques. Stocks obligatoires



509 Autres biens Dépenses d'investissements pour les biens matériels nécessaires à l'exécution de tâches publiques qui ne figurent pas sous les rubriques 500 à 507. Collections Oeuvres d'art Plans d'aménagements
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Prêts et participations permanentes Dépenses d'investissements pour des prêts et participations nécessaires à l'exécution de tâches publiques. Ces dépenses sont portées à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif (débit des rubriques 151 à 157 par le crédit de la rubrique 690). Dans les cas limites, ou lors de la ventilation de sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation.



521 Cantons Dépenses d'investissements sous forme de prêts et participations aux cantons et aux institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances.



522 Communes Dépenses d'investissements sous forme de prêts et participations aux communes et aux établissements qu'elles financent en commun. Fondations intercommunales Groupements intercommunaux Parts sociales de la Coopérative financière des communes genevoises Participation au capital de la Fondation des Evaux Participation au capital de la Centrale d'émission des communes suisses



523 Propres établissements Dépenses d'investissements sous forme de prêts et participations à des entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celle-ci nomme leurs organes dirigeants. Fondations communales Homes pour personnes âgées Transports publics Usines électriques



524 Sociétés d'économie mixte Dépenses d'investissements sous forme de prêts et participations à des établissements et à des sociétés d'économie mixte où les collectivités publiques détiennent la majorité du capital et/ou lorsqu'elles ont voix prépondérante dans la nomination des organes de direction. Actions nominatives de la Banque Cantonale de Genève Actions du Téléphérique du Salève Actions de la Compagnie Générale de Navigation sur la lac Léman Entreprises de transports Homes pour personnes âgées Participation au capital de dotation des Services industriels Patinoires artificielles Sociétés de parkings Prêts et participations au capital des sociétés de téléréseaux Participation au capital de dotation des TPG



525 Institutions privées Dépenses d'investissements sous forme de prêts et participations à des entreprises et à des organismes suisses dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominés par des privés. Cave de Genève Etablissements sportifs Homes pour personnes âgées
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Institutions culturelles Institutions sociales Propriétaires d'immeubles commerciaux ou locatifs Sociétés sportives Eglises



526 Personnes physiques Dépenses d'investissements sous forme de prêts à des personnes physiques résidant en Suisse et qui n'ont pas d'activité économique en rapport avec ces subventions (les prêts accordés aux propriétaires d'immeubles locatifs ou commerciaux et aux exploitants agricoles doivent figurer sous la rubrique 525 "Institutions privées"). Bourses d'études



527 Etranger Dépenses d'investissements sous forme de prêts et participations à des personnes physiques ou morales dont la résidence ou le siège est à l'étranger, ainsi qu'aux organisations internationales dont le siège est en Suisse. Actions du tunnel du Mont-Blanc Participations permanentes à l'étranger Prêts à l'étranger
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Subventions accordées Subventions d'investissements accordées par la collectivité à des tiers. Elles s'effectuent sans contreprestations. Ces dépenses sont portées à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif (débit des rubriques 160 à 167 par le crédit de la rubrique 690). Dans les cas limites, ou lors de la ventilation de sommes globales avec certains montants de peu d'importance, c'est le principe de la prédominance qui vaut pour l'imputation.



560 Confédération Dépenses d'investissements pour des subventions d'investissements accordées à la Confédération et à ses établissements. Gares Installations ferroviaires



561 Cantons Dépenses d'investissements pour des subventions accordées aux cantons et aux institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances. Routes cantonales



562 Communes Dépenses d'investissements pour des subventions accordées aux communes et aux établissements qu'elles financent en commun. Fondations intercommunales Groupements intercommunaux Installations intercommunales
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563 Propres établissements Dépenses d'investissements pour des subventions accordées à des entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celle-ci nomme leurs organes dirigeants. Fondations communales Homes pour personnes âgées Transports publics Usines électriques



564 Sociétés d'économie mixte Dépenses d'investissements pour des subventions accordées à des établissements et à des sociétés d'économie mixte où les collectivités publiques détiennent la majorité du capital et/ou lorsqu'elles ont voix prépondérante dans la nomination des organes de direction. Entreprises de transports Homes pour personnes âgées Patinoires artificielles Sociétés de parkings Téléphériques Téléréseaux



565 Institutions privées Dépenses d'investissements pour des subventions accordées à des entreprises et à des organismes suisses dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominés par des privés. Abris privés Cliniques Coopératives immobilières Eglises Etablissements sportifs Homes pour personnes âgées Hôpitaux Institutions culturelles Institutions sociales Propriétaires d'immeubles commerciaux ou locatifs



566 Personnes physiques Dépenses d'investissements pour des subventions accordées à des personnes physiques résidant en Suisse et qui n'ont pas d'activité économique en rapport avec ces subventions. (Les subventions accordées aux propriétaires d'immeubles locatifs ou commerciaux et aux exploitants agricoles doivent figurer sous la rubrique 565 "Institutions privées"). Abris de protection civile Monuments historiques (subventions pour leur conservation) Oeuvres d'art



567 Etranger Dépenses d'investissements pour des subventions accordées à des personnes physiques ou morales dont la résidence ou le siège est à l'étranger, ainsi qu'aux organisations internationales dont le siège est en Suisse. Subventions d'investissements versées à l'étranger
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Autres dépenses à porter à l'actif Autres dépenses d'investissements nécessaires à l'exécution de tâches publiques. Ces dépenses sont portées à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif.



580 Expropriations Indemnités d'expropriation pour cause d'intérêt public. Ces dépenses doivent être portées à l'actif du bilan à la fin de l'exercice. Indemnités d'expropriation Servitudes d’empiètement



581 Frais d'études non suivis de réalisation Ces frais d'études doivent être portés à l'actif du bilan, s'il ne sont pas suivis de réalisation, en vue de leur amortissement.



589 Divers Autres dépenses à amortir.
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Report au bilan Ensemble des recettes et amortissements du compte des investissements portés au bilan en diminution du patrimoine administratif.



590 Recettes Les recettes des natures 60 à 66 sont à porter en diminution du patrimoine administratif (natures 14 à 18).



591 Amortissements Amortissements repris du compte de fonctionnement (nature 68) portés en diminution du patrimoine administratif et du découvert (natures 14 à 19).
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RECETTES Transferts au patrimoine financier Transferts, à la valeur comptable, des biens du patrimoine administratif au patrimoine financier lorsque ceux-ci ne sont plus nécessaires à l'exécution de tâches publiques. L'éventuel gain comptable n'apparaît dès lors que dans le patrimoine financier (voir rubrique 424).



600 Terrains non bâtis Transfert de terrains non bâtis du patrimoine administratif au patrimoine financier (rubrique 123). Etangs Gravières Parcs Places de sports Plages Réserves naturelles Terrains affectés à des constructions ou installations publiques Zones protégées Zones vertes



601 Ouvrages de génie civil Transfert d'ouvrages de génie civil du patrimoine administratif au patrimoine financier (rubrique 123). Divers aménagements routiers Installations sportives Places de parcs Stations d'épuration des eaux



603 Terrains bâtis Transfert de terrains bâtis du patrimoine administratif au patrimoine financier (rubrique 123). Abris Ateliers Bâtiments Bâtiments administratifs Casernes des pompiers Centres funéraires Centres sportifs Crèches, garderies Crématoires Ecoles Fontaines publiques Salles de gymnastique Hangars Homes d'enfants Homes pour personnes âgées Installations sportives Jardins d'enfants Mairies Monuments Musées Ouvrages de protection civile Palais des sports Parkings couverts, souterrains Patinoires artificielles Piscines Salles communales Stands Théâtres WC publics
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605 Forêts Transfert des forêts du patrimoine administratif au patrimoine financier (rubrique 123). Vente de forêts



606 Mobilier, machines, véhicules Transfert d'équipements scolaires, de bureau et d'exploitation du patrimoine administratif au patrimoine financier (rubrique 124). Appareils Equipements Equipements informatiques Machines Matériel Meubles Mobilier Véhicules



607 Marchandises et approvisionnements Transfert des stocks du patrimoine administratif au patrimoine financier (rubrique 125). Stocks obligatoires



609 Autres biens Transfert des biens qui ne figurent pas sous les rubriques 601 à 607 du patrimoine administratif au patrimoine financier (rubrique 129).
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Contributions de tiers Contributions en relation avec les investissements de la collectivité. Elles sont estimées sur la base des avantages particuliers obtenus par des tiers. Leur montant ne doit pas dépasser celui de l'investissement.



610 Taxes d'équipement Rétrocession par le département des constructions et des technologies de l'information des taxes d'équipement pour la couverture de dépenses d'investissements.



611 Participations du fonds cantonal d'assainissement des eaux Participations du fonds cantonal d'assainissement des eaux pour l'établissement et l'extension du réseau secondaire selon l'article 84 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 (L 2 05).



612 Taxes d'écoulement Rétrocession par le Département de l'intérieur et de la mobilité des taxes d'écoulement pour la couverture de dépenses d'investissements.



613 Contributions de remplacement pour construction d'abris publics Rétrocession par le Département de l'intérieur et de la mobilité des contributions de remplacement pour la couverture de dépenses d'investissements.



617 Préfinancements de tiers Contributions de plus-values, contributions de tiers à des dépenses d'investissements. Indemnités d'assurances en couverture des dépenses d'investissements Travaux de fouilles Prélèvements sur la rubrique 287 "Préfinancements de tiers"
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619 Contributions de tiers Contributions diverses de tiers à des dépenses d'investissement
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Remboursements de prêts et participations permanentes Remboursement de prêts et participations qui ne sont plus nécessaires à l'exécution de tâches publiques.



621 Cantons Remboursement de prêts et participations par les cantons et par les institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances.



622 Communes Remboursement de prêts et participations par les communes et les établissements qu'elles financent en commun. Fondations intercommunales Groupements intercommunaux Parts sociales de la Coopérative financière des communes genevoises Participation au capital de la Fondation des Evaux Participation au capital de la Centrale d'émission des communes suisses



623 Propres établissements Remboursement de prêts et participations par les entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celle-ci nomme leurs organes dirigeants. Fondations communales Homes pour personnes âgées Transports publics Usines électriques



624 Sociétés d'économie mixte Remboursement de prêts et participations par des établissements et des sociétés d'économie mixte où les collectivités publiques détiennent la majorité du capital et/ou lorsqu'elles ont voix prépondérante dans la nomination des organes de direction. Actions du Téléphérique du Salève Actions nominatives de la Banque cantonale de Genève Actions de la Compagnie Générale de Navigation sur le lac Léman Entreprises de transports Homes pour personnes âgées Participation au capital de dotation des Services industriels Patinoires artificielles Sociétés de parkings Téléréseaux
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625 Institutions privées Remboursement de prêts et participations des entreprises et des organismes suisses dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominés par des privés. Cave de Genève Etablissements sportifs Homes pour personnes âgées Institutions culturelles Institutions sociales Propriétaires d'immeubles commerciaux ou locatifs Sociétés sportives Eglises



626 Personnes physiques Remboursement de prêts accordés à des personnes physiques résidant en Suisse et qui n'ont pas d'activité économique en rapport avec ces subventions (les remboursements accordés aux propriétaires d'immeubles locatifs ou commerciaux et aux exploitants agricoles doivent figurer sous la rubrique 625 "Institutions privées"). Bourses d'études



627 Etranger Remboursement de prêts et participations aux personnes physiques ou morales dont la résidence ou le siège est à l'étranger, ainsi qu'aux organisations internationales dont le siège est en suisse. Actions du tunnel du Mont-Blanc
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Facturation à des tiers Facturation des dépenses d'investissements effectuées dans le cadre de la réalisation de projets propres à la collectivité. Ces travaux sont effectués sur demande des bénéficiaires (privés ou collectivités publiques) et sont à leur charge.



631 Ouvrages de génie civil Participation de privés, de l'Etat ou de communes à des travaux de génie civil. Travaux de génie civil pour des privés, pour l'Etat ou pour les communes



633 Terrains bâtis Participation de privés, de l'Etat ou de communes à des travaux de construction d'immeubles.



636 Mobilier, machines, véhicules Participation de privés, de l'Etat ou de communes à des acquisitions de mobilier, machines, véhicules.
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Remboursement de subventions accordées Rétrocession de subventions d'investissements à fonds perdu, dont le but n'est plus rempli.



641 Cantons Rétrocession des subventions d'investissements par les cantons et les institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances.
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642 Communes Rétrocession des subventions d'investissements par les communes et les établissements qu'elles financent en commun.



643 Propres établissements Rétrocession des subventions d'investissements par des entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celle-ci nomme leurs organes dirigeants.



644 Sociétés d'économie mixte Rétrocession des subventions d'investissements par des établissements et des sociétés d'économie mixte où les collectivités publiques détiennent la majorité du capital et/ou lorsqu'elles ont voix prépondérante dans la nomination des organes de direction.



645 Institutions privées Rétrocession des subventions d'investissements par des entreprises et des organismes suisses dont le capital et/ou les organes sont totalement ou de manière prépondérante dominés par des privés. Constructions à caractère social



646 Personnes physiques Rétrocession des subventions d'investissements par des personnes physiques résidant en Suisse et qui n'ont pas d'activité économique en rapport avec ces subventions (les remboursements de subventions accordées aux propriétaires d'immeubles locatifs ou commerciaux et aux exploitants agricoles doivent figurer sous la rubrique 645 "Institutions privées").
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Subventions acquises Subventions d'investissements acquises à la collectivité en vue d'une affectation déterminée.



660 Confédération Subventions d'investissements acquises de la Confédération et de ses établissements. Correction des eaux Forêts Nouvelles routes Ouvrages de protection civile Routes nationales Stations d'épuration des eaux



661 Cantons Subventions d'investissements acquises des cantons et des institutions qu'ils financent ensemble. Ces organismes exécutent des tâches publiques et sont partiellement ou totalement financés par des taxes ou des redevances. Canalisations, collecteurs Constructions scolaires Correction des eaux Eclairage des chaussées communales Nouvelles routes Ouvrages de protection civile Routes communales
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662 Communes Subventions d'investissements acquises des communes et des établissements qu'elles financent en commun. Fondations intercommunales (dont le Fonds intercommunal) Groupements intercommunaux



663 Propres établissements Subventions d'investissements acquises des entreprises, établissements ou institutions avec ou sans personnalité juridique qui tiennent une comptabilité séparée. Sont considérés comme propres établissements ceux qui sont totalement la propriété de la collectivité publique ou lorsque celle-ci nomme leurs organes dirigeants.



669 Autres subventions et allocations Autres subventions d'investissements acquises à la collectivité. Cadeaux Contributions de fondations Contributions de privés Dons Legs Prélèvements sur les fonds spéciaux Sport-toto
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Reprise des amortissements Contrepartie des amortissements du patrimoine administratif enregistré au débit du compte de fonctionnement (rubriques 331, 332, 333). Ces amortissements sont virés en fin d'année au compte de clôture du compte des investissements (financement). Augmentés ou diminués par le résultat du compte de fonctionnement, ils constituent l'autofinancement.



681 Patrimoine administratif - Amortissements ordinaires Reprise des amortissements ordinaires des investissements, des prêts et participations permanentes, des subventions d'investissements, ainsi que des autres dépenses à amortir du patrimoine administratif (voir rubrique 331).



682 Patrimoine administratif - Amortissements complémentaires Reprise des amortissements complémentaires des investissements, des prêts et participations permanentes, des subventions d'investissements, ainsi que des autres dépenses à amortir du patrimoine administratif (voir rubrique 332).



683 Découvert Reprise de l'amortissement budgétisé du découvert (voir rubrique 333).
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Report au bilan Ensemble des dépenses du compte des investissements portées au bilan en augmentation du patrimoine administratif.



690 Dépenses Les dépenses des natures 50, 52, 56 et 58 sont à porter en augmentation du patrimoine administratif (natures 14 à 17 du bilan).
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Compte de fonctionnement
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Compte des investissements Investissement net Financement Variation de la fortune nette
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CLÔTURE Compte de fonctionnement Le solde des comptes de charges et de revenus est viré dans ce compte en vue de déterminer l'excédent de charges ou de revenus. Ce résultat est reporté dans le deuxième degré de la clôture du compte des investissements (rubrique 911 "Financement").



91



Compte des investissements La clôture du compte des investissements intervient en trois degrés qui déterminent l'investissement net (1er degré), son financement (2ème degré) et la variation de la fortune nette (3ème degré).



910 Investissement net Le premier degré, qui comprend le solde des natures 50 à 58 et 60 à 67, indique l'accroissement ou la diminution de l'investissement net. Ce résultat est repris dans le deuxième degré.



911 Financement Le deuxième degré, qui comprend le solde de la nature 68 ainsi que l'excédent de revenus ou de charges du compte de fonctionnement, indique le niveau de l'autofinancement. Ce résultat est repris dans le troisième degré.



912 Variation de la fortune nette Le troisième degré, qui comprend le solde des natures 59 et 69, indique l'accroissement ou la diminution de la fortune nette ou du découvert. Ce résultat est repris au bilan. S'il s'agit d'une diminution de fortune, il convient de réduire le cas échéant la fortune correspondante (nature 29). Au cas où cette diminution est supérieure à la fortune existant au début de la période, la différence est à enregistrer dans le découvert (nature 19). Reste le cas où le bilan comportait un découvert au début de la période. Le découvert sera alors augmenté ou diminué par le résultat de l'exercice.



92



Bilan Ce chapitre comprend l'ensemble des comptes de l'actif et du passif.



920 Bilan d'ouverture Contrepartie de l'ouverture des comptes du bilan (classes 1 et 2).



921 Bilan de clôture Contrepartie des soldes des comptes du bilan (classes 1 et 2) à la fin de l'exercice. Au cas où la clôture interviendrait avant la comptabilisation au bilan de la variation de la fortune, le solde du compte correspond à celui de la rubrique 912.
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